
 

  

COURRIER : « mon 
grand-père travaillait 

aux chantiers navals » 
EDITO 

Alstom condamné 
pour mise en  

danger d’autrui 
Le PDG de Valeo  
mis en examen 

Cessation anticipée 
d’activité  

FIVA : attention 
prescription ! 

Les démarches en  
cas de décès 

8 PAGES SUR LA  
MANIFESTATION  

DU 30 SEPTEMBRE : 
avec photos, prises de 

parole et  
témoignages 

Prévention du risque 
amiante dans  
les bâtiments 

CMMP Aulnay :  
le maire déménage  

440 élèves 
Corse et 

Nouvelle Calédonie : 
l’amiante à fleur  

de terre 
La carte de France  
des associations 

Rotterdam : 
le coup de force du 

lobby canadien 

 

Le bulletin de l’ANDEVa 

N° 21 
Novembre 2006 

Association  Nationale  de  Défense  des  Victimes  de  l’Amiante 

ANDEVa  
22, rue des Vignerons 94686  VINCENNES Cedex  

Tél  : 01 41 93 73 87       Fax : 01.43.74.48.12       E-Mail : andeva@wanadoo.fr     site Internet : http://andeva.free.fr 

UN CRIME CONTRE LA SANTE 
DES PEUPLES DE LA PLANETE  

Le Canada bloque l’inscription de l’amiante 
chrysotile sur la liste des produits dangereux 

SUCCÈS DE LA MANIFESTATION NATIONALE DES VICTIMES DE L’AMIANTE, LE 30 SEPTEMBRE À PARIS 
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ATTENTION ! 

PRESCRIPTION ! 

Voir article en page 10 
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 Courrier des lecteurs 

J’aimerais me joindre à 
vous et témoigner de mon 
indignation au nom de mon  
grand père maternel décédé 
en 1921 à l’age de 47 ou 48 
ans après avoir  travaillé 30 
ans au Chantier de la Loire 
à Saint Nazaire comme 
chaudronnier  dans les 
chaudières de bateaux en 
construction.  

Mon grand père (Henri 
Martin) qui à travaillé dés 
l’age de 16 ans sur les 
chantiers de construction 
navale, n’a pris congé du 
travail que pour effectuer 
son service militaire (2 ans 
à l’époque !). Réquisition-
né pour l’effort de guerre 
(jusqu’en 1921) sur les 
Chantiers, il ne s’est arrêté 
que pour mourir (il était 
alors chef d’équipe)…  

Mon grand père est décé-
dé d’une maladie pulmo-
naire « non identifiée par 
les médecins » après avoir 
souffert des années d’es-
soufflements de toux et de 
fatigues.  

Evidemment après les 

carnages de la guerre, son 
décès n’a fait l’objet d’au-
cune enquête et n’a donné 
lieu à aucune indemnité ou 
pension !   

Sobre, non fumeur et 
encore  jeune, il est peu 
probable qu’il ait souffert 
d’un cancer du poumon. Je 
suppose aussi qu’en cas de 
tuberculose, l’armée l’au-
rait éloigné des chantiers 
pour éviter les risques de 
contamination et je l’espère 
aurait également prévenu 
sa famille et son médecin. 

Évidemment, personne 
n’a jamais parlé de l’a-
miante et ma mère décédée 
en 1992 de la maladie 
d’Alzheimer ne pensait 
plus à la mort de son père 
depuis bien longtemps !  

Membre du CHS de mon 
entreprise, je me suis natu-
rellement intéressé aux 
problèmes liés à l’utilisa-
tion de l’amiante (dans ce 
cadre nous avons fait ex-
pertiser des faux plafonds 
suspects qui se sont fort 
heureusement révélés non 

amiantés). Bien que ma 
mère m’ait parlé du « bleu 
de travail » de son père, 
couvert de poussière au 
retour du travail, je n’ai fait 
le rapprochement avec 
l’amiante qu’ au moment 
ou j’ai appris que les chau-
dronniers de marine fai-
saient partie des travail-
leurs les plus exposés… 

Évidemment en l’ab-
sence de documents je ne 
saurai jamais si mon grand-
père a vraiment été victime 
de l’amiante. Toutefois, 
tenant compte de son mé-
tier et des circonstances de 
sa mort, il est fort probable 
que l’amiante ait été impli-
qué dans sa maladie et dans 
son décès prématuré.  

A la mort de son père, 
ma mère alors âgée d’une 
quinzaine d’années venait 
d’obtenir brillamment son 
Brevet d’Études Primaires 
(ce qui à l’époque était 
relativement rare dans le 
milieu ouvrier) et s’apprê-
tait à passer le concours de 
l’École Normale d’Institu-
teurs. En 1921, les  aides 
sociales n’existant pas, ma 
mère a dû travailler pour 
subvenir aux besoins de sa 
mère et de son jeune frère.  
Son rêve d'Institutrice s’est 
perdu dans les dures réali-
tés de la vie et une quasi 
misère.  

Après avoir été la seule  
ressource financière de sa 
famille pendant une quin-
zaine d’années, elle s’est 
mariée avec mon père en 
1938.  

En 1940  mon père à été 
victime d’un grave acci-
dent du travail dont il est 
resté handicapé le reste de 
sa vie (mais avec une petite 
pension)…. 

Au décès de mon père en 
1969, une nouvelle fois et à 

l’age de 64 ans, ma mère sans 
ressources et sans biens, a dû 
travailler pour subvenir à ses 
besoins. Étudiant boursier, j’ai 
du moi-même arrêter mes étu-
des pour l’aider…Par la suite 
elle à bénéficié du Minimum 
Vieillesse jusqu'à la fin de sa 
vie (un demi-SMIC).  

Sans faire de misérabilisme 
je considère que le décès de 
mon grand père (prématuré et 
probablement lié à l’amiante) à 
bouleversé une famille sur 
trois générations. En effet, ma 
grand-mère, ma mère et moi 
même (pendant ma jeunesse) 
avons souffert de la pauvreté 
engendrée par la perte des res-
sources financières qui ont 
suivi la mort de mon grand 
père.  

Dans le contexte historique 
de la guerre de 14/18, le boule-
versement des familles lié à la 
perte d’un père ou d’un mari 
était chose commune. La mort 
de mon grand père est surve-
nue dans ce contexte et pour 
cette raison a été en quelque 
sorte « banalisée ».  

De mon grand père il ne me 
reste que deux ou trois photos 
prises au Chantier de la Loire 
devant une énorme chaudière 
de bateau. Sur ces photos pri-
ses avec d’autres ouvriers, on 
perçoit la fierté de faire ce dur 
travail et je suis sur qu’ils le 
faisaient tous au mieux.  

Après avoir échappé à la 
mort dans les tranchées, com-
bien sont mort anonymement 
victime de l’amiante.  

Quatre-vingt ans après, com-
bien vont encore mourir vic-
time de la cupidité et de la 
lâcheté des lobbies de l’a-
miante ?  

Votre combat est au nom de 
toutes ces victimes. 
Cordialement. 

Jean Pierre GIRARDEAU. 
 

Mon grand-père travaillait 
comme chaudronnier  
aux chantiers navals 

SI L’ANDEVA PEUT VIVRE... 
c’est grâce aux cotisations de ses adhérents  
et aux dons de ceux qui acceptent de l’aider. 

COTISATION 2006 

       Individuelle :    35 Euros  
Membre associé  :  120 Euros  

Prenez contact avec l’Andeva  
ou avec une association locale 
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Editorial   

L’ANDEVA A DIX ANS 
« Une des plus belles réussites militantes de ces dernières décennies » 

 

Que pouvait-on rêver de mieux pour célébrer les dix 
ans de l’Andeva que ce cortège imposant et digne 
dans les rues de Paris et ces milliers de regards tour-
nés vers ces ballons qui s’envolent, symbolisant ces 
vies emportées par l’amiante ? Chacun d’entre nous 
gardera longtemps le souvenir de cette manifestation 
du 30 septembre.  Merci à celles et ceux qui, à Vin-
cennes comme dans toutes les associations régiona-
les, se sont engagés sans compter pour réussir cette 
mobilisation, comme ils s’engagent tous les jours de-
puis dix ans pour faire avancer les droits des victimes 
de l’amiante.  Ensemble, nous avons fait de l’Andeva 
l’une des plus belles réussites militantes de ces der-
nières décennies. 

Ensemble, nous avons montré à l’opinion et aux pou-
voirs publics notre détermination et notre capacité à 
lutter « pour la justice, contre l’oubli et la défense de 
nos droits ». Merci également aux organisations syndi-
cales, mutualistes et politiques qui nous ont soutenus, 
spécialement à la CFDT et à la CGT qui ont mobilisé 
de nombreux militants pour venir grossir les rangs de 
la manifestation. C’est un geste politique fort qui signe 
la reconnaissance de notre association en tant qu’ac-
teur social incontournable sur la question de la pré-
vention et de la réparation des risques professionnels.  

Que faire de ce capital militant accumulé par notre 
association ? 

Nous avons beaucoup progressé dans l’indemnisa-
tion des préjudices des victimes de l’amiante, mais il 
reste encore des lacunes à combler. C’est particulière-
ment vrai pour la réparation des maladies profession-
nelles. C’est encore plus flagrant s’agissant du Fiva où 
le montant des offres reste inférieur de moitié à la 
moyenne des tribunaux. A ce jour, une douzaine de 
cours d’appel ont répondu à nos demandes en aug-
mentant significativement les offres du Fiva. Il in-
combe au conseil d’administration du Fonds, où les 
représentants des pouvoirs publics sont majoritaires, 
de réévaluer le barème. Il faut aussi élargir la brèche 
ouverte par les victimes de l’amiante. La réparation 
intégrale de droit commun doit remplacer la réparation 
forfaitaire d’un autre âge pour toutes les victimes d’ac-
cidents du travail et de maladies professionnelles.  
Nous devons aussi travailler à une meilleure homogé-
néisation de l’indemnisation sur l’ensemble du terri-
toire. Au Tass de Lille le montant des indemnisations 
a été brutalement divisé par trois, voire par quatre. Ce 
dysfonctionnement majeur de la Justice est inaccepta-
ble. 

Un autre chantier, celui de la prévention, n’a pas pro-
gressé autant que la réparation. Toutes les leçons de 
la catastrophe de l’amiante n’ont pas été tirées. Certes 
il y a aujourd’hui un arsenal de textes réglementaires 
assez complet par rapport à d’autres pays industriali-
sés : sur la gestion de l’amiante en place, le retrait 
d’amiante non friable, la prévention du risque CMR, 
l’évaluation des risques, le risque chimique... On peut 
encore les améliorer, mais le problème le plus criant, 
c’est qu’ils ne sont pas appliqués. Nous devons tout 
mettre en œuvre pour que cela change. Avec la pro-
cédure de mise en danger d’autrui et les premiers ré-
sultats encourageants de l’affaire Alstom à Lille - s’ils 
sont confirmés en appel - nous disposerons « d’une 
arme de dissuasion » qu’il conviendra de savoir utili-
ser. 

Le chantier pénal doit être poursuivi. Les résultats 
engrangés ces derniers mois sont encourageants. 
Mais le grand procès pénal tant attendu est encore 
loin. Traduire en Justice les responsables d’une catas-
trophe d’une telle ampleur et d’une telle complexité 
nécessite que la Justice évolue. Par exemple les pro-
cédures pénales en matière d’homicides et de blessu-
res involontaires ne sont pas adaptées aux affaires de 
santé publique, comme l’amiante. Des aménagements 
seront donc nécessaires. Mais ce sont des choix de 
société sur lesquels nous devrons peser. 

Enfin, on ne saurait finir ce tour d’horizon sans évo-
quer l’indispensable réforme de la cessation d’activité 
des travailleurs de l’amiante. Partir en retraite plus tôt 
parce qu’on a une espérance de vie plus courte, c’est 
la Justice. Il n’est pas équitable de laisser sur le bord 
du chemin de nombreux travailleurs qui ont été très 
exposés, comme ceux du bâtiment, le secteur où l’on 
meurt le plus de l’amiante. Le système doit être amé-
lioré. Nous avons fait des propositions précises au 
ministre du Travail qui nous a reçus fin octobre. 

Voilà quelques pistes pour les années à venir. Il fau-
dra sans doute encore de nombreux samedi 30 sep-
tembre pour obtenir des progrès dans toutes ces di-
rections. Mais l’ampleur de ce drame et le souvenir de 
ceux qu’il a fauchés sont des puissants moteurs pour 
l’action. Nul doute qu’ils nous aideront encore à dépla-
cer quelques montagnes. 

 
François DESRIAUX 
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LE PDG CONDAMNÉ POUR MISE EN  
DANGER DE LA VIE D’AUTRUI 

ALSTOM POWER BOILER (LYS-LEZ-LANNOY) 

Le tribunal de Grande Instance de Lille le condamne à 9 mois d’emprisonnement 
avec sursis et inflige à la société Alstom une amende de 75.000 euros . 

Le tribunal relève toutes 
les infractions au décret 
n° 96-98 du 7 février 
1996, infractions com-
mises entre le 1er juillet 
1998 et le 30 mars 
2001, après l’interdic-
tion de l’amiante.  

Les garnitures des 
pinces de soudures 

L’usine fabriquait des chau-
dières et des circuits se-
condaires pour les centrales 
nucléaires. Elle commandait 
du sindaniot (amianté) pour 
garnir l’intérieur des pinces 
de soudures. « Le sindaniot 
était usiné sur place par les 
ouvriers de la maintenance 
et les garnitures usagées 
étaient enlevées à coups de 
burin par les soudeurs. Les 
déchets étaient évacués 
comme des déchets ordinai-
res par les entreprises exté-
rieures chargées du net-
toyage. »  

Les freins des  
ponts roulants 

Le PDG, M. Bernard GO-
MEZ, « était informé en 1998 
que les freins des ponts rou-
lants particulièrement nom-
breux sur le site, compte 
tenu de la nature de son acti-
vité étaient fabriqués à base 
d’amiante. Or plutôt que de 
procéder à leur remplace-
ment immédiat, le choix qui 
avait été fait en 1997 de les 

remplacer au fur et à mesure 
de leur usure n’a jamais été 
remis en cause. Lors des  
inventaires on retrouvera 
d’ailleurs des bobines de 
frein usagées constituées 
d’amiante friable et des bobi-
nes de frein neuves, dont on 
peut se demander pourquoi 
l’entreprise ne s’en est pas 
débarrassée suivant les nor-
mes prévues par la loi. On 
sait aussi que le service 
maintenance changeait les 
freins usagés et donc friables 
sans aucune protection parti-
culière en utilisant seulement 
le procédé du chiffon hu-
mide » 

Le chauffage  
à air pulsé 

« M. GOMEZ ne pouvait 
ignorer non plus que  de  
l’amiante se trouvait dans les 
chauffages à  air  pulsé  
DRAVOS (50 appareils envi-
ron en service au moment 
des faits) ainsi que cela ap-
paraît sur la notice technique 
(...) Leur manque d’entretien 
rendait en effet l’amiante 
friable comme il a d’ailleurs 

pu le constater lors du dé-
montage d’un de ces appa-
reils fin d’année 2000-début 
d’année 2001 (...)  
Les DRAVOS prenaient l’air 
empoussiéré au niveau du 
sol pour ensuite le rejeter 
plus chaud à l’extérieur, ce 
qui mettait l’ensemble des 
salariés en situation de dan-
ger au moins potentiel puis-
que les mesures d’atmos-
phère n’ont pas caractérisé 
de dépassement de seuil »  

La protection  
des fours 

« Pour protéger le personnel 
contre la chaleur dégagée 
par ce four, une « piscine » 
avait été construite tout au-
tour : il s’agissait en fait 
d’une armature en amiante 
d’un mètre cinquante de haut 
environ et d’un périmètre de 
plus de vingt mètres, qui 
contenait de l’eau chargée 
de refroidir les parois exté-
rieures du four. Au fil des ans 
les panneaux en amiante 
étaient à ce point friables que 
des morceaux entiers man-
quaient. (...) Alors que de 

EXTRAITS DE L’ARRET RENDU PAR LE TRIBUNAL  
(L’amiante après l’interdiction en 1997) 

UN JUGEMENT 
EXEMPLAIRE 

Exceptionnel le juge-
ment du Tribunal de 
Lille l’est sans doute à 
plus d’un titre :  
- par la qualité du dos-
sier, fruit d’un travail 
acharné des syndicalis-
tes et du témoignage 
courageux de l’inspec-
trice du travail, 
- par la durée des dé-
bats (4 jours) et le 
nombre des plaignants 
(168 personnes),  
- parce qu’il ne s’agis-
sait pas de victimes 
demandant réparation 
des préjudices dus à la 
maladie, mais de sala-
riés non malades refu-
sant que leur em-
ployeur mette leur san-
té et leur vie en danger,  
- par la sévérité de l’ar-
rêt qui condamne le 
PDG à 9 mois de pri-
son avec sursis, et Als-
tom à 75.000 euros 
d’amende. 
Les situations qui ont 
motivé ces sanctions 
ne sont malheureuse-
ment pas exceptionnel-
les dans le monde du 
travail. Les équipes 
syndicales et les asso-
ciations qui ont suivi 
avec passion ce procès 
le savent.  
C’est pourquoi cet arrêt  
doit faire école, car il 
ouvre des perspectives 
à beaucoup de salariés 
exposés à l’amiante et 
à d’autres produits dan-
gereux. 

L’ARTICLE 223-1 DU CODE PÉNAL   

Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat 
de mort ou blessures de nature à entraîner une mutilation 
ou une infirmité permanente par violation manifestement 
délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende.  
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LE JUGEMENT 
Le tribunal condamne : 

Le PDG : à 9 mois d’emprisonnement avec sursis 
et au paiement d’une amende de 3000 euros. 
Alstom : au paiement d’une amende de 75.000 
euros (montant maximum prévu par la loi) 

Concernant les salariés qui se sont portés partie 
civile : 
Il considère que « les faits reprochés aux prévenus 
sont à l’origine de l’inhalation d’énormes quanti-
tés de poussières d’amiante par les salariés (...) 
qui avaient été contaminés avant la date de pré-
vention. Cette exposition a donc aggravé leur 
contamination qui risque de dégénérer, pour les 
salariés les plus chanceux en plaques pleurales, 
mais aussi pour certains autres sous forme d’as-
bestoses pulmonaires, de mésothéliomes et de 
cancers broncho-pulmonaires. Ce risque mortel 
n’est pas éventuel mais bien réel, compte tenu du 
nombre de décès de salariés de cette usine déjà 
connus et des diverses affections touchant des 
dizaines d’autres. Les anciens salariés qui vivent 
ainsi avec cette « épée de Damoclès » au-dessus 
de leur tête doivent donc être indemnisés pour ce 
préjudice moral, indépendant des dommages et 
intérêts qui pourraient leur être accordés en cas de 
déclenchement d’une maladie liée à leur exposi-
tion aux poussières d’amiante. »  
C’est pourquoi le tribunal accorde à chacun une 
somme de 10.000 euros de dommages et intérêts 
et 5000 euros au titre de l’article 475-1 du Code 
de procédure Pénale. 

Concernant les associations et les organisations 
syndicales : 
Le tribunal déclare recevables les constitutions de 
partie civile de l’ARDEVA 59-62, du syndicat de 
la métallurgie CFDT Roubaix-Tourcoing, du syn-
dicat CGT SI Energie, de l’Andeva et de l’asso-
ciation de défense et d’aide aux victimes de l’a-
miante de la métallurgie Alstom Stein.  
Il condamne ALSTOM a verser à chaque syndicat 
et chaque association 10.000 euros de dommages 
et intérêts et 5000 euros au titre de l’article 475-1. 

La direction a annoncé qu’elle faisait appel. 

Cela n’empêchera pas les salariés de toucher les 
10.000 euros de dommages et intérêts décidés par 
le tribunal, puisque ce dernier a pris bien soin de 
préciser que sa décision serait « assortie de l’exé-
cution provisoire, ce qui permettra à ces parties 
civiles d’en exiger le paiement immédiat sans at-
tendre le résultat d’un éventuel procès en appel » 

« La longue période de prélè-
vement choisie par l’APAVE 
pouvait dans ces conditions 
gommer les pics de pollution 
occasionnels pour ne faire 
apparaître que des données 
exprimées en moyenne. » 

L’évaluation  
des risques 

Madame Quintard, inspec-
trice du travail, « n’aura de 
cesse de contraindre cette 
dernière à dresser un inven-
taire complet des matériaux 
amiantés et à réaliser une 
évaluation des risques poste 
de travail par poste de travail 
ainsi que le préconise la loi. 
Elle confirmera au tribunal 
avoir été confrontée à une 
importante inertie de la so-
ciété ALSTOM à qui elle 
adressera cinq courriers à ce 
sujet avant la mise en de-
meure, cosignée par le 
CRAM du 27 avril 2001. » 

L’élimination et  
le retrait d’amiante 

Théoriquement « les déchets 
amiantés (...) devaient être 
déposés dans des bacs d’ar-
gile, puis enfermés dans des 
sacs adaptés, qui devaient 
être enlevés par une entre-
prise spécialisée ».  
En fait « Ces déchets étaient 
enlevés sans précaution par-
ticulière par des sociétés 
extérieures » et « la pré-
sence de matériaux conte-
nant de l’amiante  retrouvés 
abandonnés aux quatre 
coins de l’usine, comme allait 
le démontrer l’inventaire ex-
haustif du mois d’août 2001 
prouvait à quel point aucune 
mesure spécifique n’avait été 
sérieusement prise pour éli-
miner des déchets spécifi-
ques (...) 
il faudra d’ailleurs évacuer  
33 tonnes de déchets conta-
minés pour nettoyer le site 
de Lys-Les-Lannoy, qui pour-
tant était « en règle » d’après 
son directeur ». 

l’amiante était utilisé pour 
confectionner les joints des 
fours, dans lesquels des cou-
vertures en amiante avaient 
longtemps été utilisées pour 
le calorifugeage, les ouvriers 
procédaient à la démolition 
au cours de l’année 1998 à 
coups de masse.(...)  
Il semble qu’une cinquantaine 
d’ouvriers selon les attesta-
tions recueillies au cours de 
l’information aient participé à 
ces différents travaux et aient 
été ainsi gravement exposés 
à l’inhalation de poussières 
d’amiante »  

L’information  
des salariés 

« Il n’a été retrouvé aucune 
trace sur le site de l’usine de 
Lys-Lez-Lannoy d’une notice 
informant les salariés des 
risques encourus et des dis-
positions prises pour les évi-
ter (...)  De façon paradoxale 
il s’avérait que les salariés 
qui travaillaient sur les fours 
disposaient en revanche 
d’une notice thermique leur 
prescrivant spécifiquement 
l’usage de toiles d’amiante 
pour protéger la fabrication 
de certaines pièces lors du 
passage dans les fours. (...) 
l’usage de ces toiles se pour-
suivra jusqu’en 2001, date à 
laquelle on retrouvera cer-
tains morceaux de tissu en 
amiante lors des inventai-
res » 

Les mesures  
d’empoussièrement 

« L’usine avait cessé toute 
activité depuis deux jours lors 
des prélèvements ».  
Des salariés se sont vus 
« refuser l’accès du site par 
le service de gardiennage 
présent sur place. La direc-
tion n’avait pas hésité non 
plus à faire souder les serru-
res des portes pour empê-
cher les salariés d’investir le 
site. Il est évident que réali-
sées dans ces conditions les 
mesures étaient faussées (...) 
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ILS ONT ETE CONDAMNÉS 
ARKEMA, BEGHIN-SAY, BURG Industrie, CIAP (devenu OCE), 
COGER, COMILOG, COURTAULD Fibres, ELYO, FORGEVAL, 
GENERAL TRAILERS, GLESER Industrie, MICHELIN  (la Roche/
Yon), NOBELSPORT, POLYREY, PRODUITS CHIMIQUES  
DE LOOS (Usine Frédéric KUHLMAN), RENAULT (Bergerac), 
SAINT LOUIS SUCRE, SIREN, TIRU, VALDUNES (usine des du-
nes) : confirmation par la cour d’appel de DOUAI. 

Faute inexcusable de l’employeur 

L’ANDEVA A RENCONTRÉ... 

A la veille et au lendemain 
de la manifestation natio-
nale du 30 septembre, l’An-
deva a rencontré différents 
ministères pour présenter 
les revendications des victi-
mes de l’amiante. 

Travail 
29 septembre : une déléga-
tion est reçue par Vincent 
Chriqui, directeur de cabi-
net de Gérard Larcher, 
ministre délégué à l’Emploi, 
au Travail et à l’insertion 
professionnelle des jeunes.  
Elle demande que soient 
corrigées plusieurs injusti-
ces dans la réparation des 
maladies professionnelles 
et qu’au Fiva les victimes 
calédoniennes aient les 
mêmes droits que celles de 
métropole. Elle demande 
que l’allocation de cessa-
tion anticipée d’activité soit 
élargie à la fonction publi-
que et aux sous-traitants. 
Elle juge inacceptable que 
les ouvriers du BTP soient 
exclus de ce droit. Elle ré-
clame la création d’un sys-
tème complémentaire per-
mettant à des salariés ex-
posés de partir et propose 
un groupe de réflexion sur 
ce sujet, avec une mise à 
contribution de l’AFSSET 
(Agence française de sécu-
rité sanitaire de l’environne-
ment et du travail) pour 
travailler sur les métiers et 
les situations exposantes. 
En matière de prévention,  
La délégation réclame la 
mise en place d’un disposi-
tif de contrôle et de sanc-
tions qui garantisse que la 
réglementation soit effecti-
vement appliquée (voir 
article page 2) 
Cette rencontre était desti-
née à préparer une réunion 
avec Gérard Larcher le 26 
octobre (à l’heure où nous 
bouclons ce numéro, la 

réunion ne s’est pas encore 
tenue). Le Directeur de 
cabinet s’engage à étudier 
un certain nombre de pos-
sibilités, notamment : 
- un décret balayant plu-
sieurs questions pour corri-
ger certaines lacunes sur 
l’indemnisation, 
- une équipe support inter-
venant en appui sur les 
chantiers de désamiantage 
avec des répercussions sur 
l’agrément et une possible 
extension des possibilités 
d’arrêts de chantiers. 

Santé et  
Sécurité sociale 

30 septembre (après la 
manifestation) : l’Andeva 
rencontre Stéphane Bon-
net, conseiller de Xavier 
Bertrand, ministre de la 
Santé et Mathieu Gressier 
collaborateur de Philippe 
Bas, ministre délégué à la 
Sécurité sociale.  
Elle demande le versement 
des prestations à partir de 
la première constatation 
médicale, une rente égale 
pour les épouses et les 
compagnes non mariées...  
Elle demande aussi que le 
scanner soit enfin l’examen 
de référence pour le suivi 
médical amiante. La Haute 
Autorité de Santé Publique 
a été saisie. L’Andeva de-
mande des décisions rapi-
des et revient sur l’ACAA-
TA et la Nouvelle Calédo-
nie. 

Justice 
3 octobre : rencontre avec 
le cabinet du Garde des 
Sceaux.. L’Andeva salue 
les grands progrès réalisés 
depuis un an dans l’instruc-
tion du dossier pénal. Elle 
souhaite qu’en cas de sai-
sine globale par un juge 
d’instruction, le parquet ne 
s’y oppose pas (la saisine 
globale permet de prendre 
en compte dans les procé-
dures judiciaires toutes les 
victimes, y compris celles 
qui ne sont pas plaignan-
tes). La Chancellerie ne 
devrait pas s’y opposer. 
L’Andeva demande une 
révision de la loi Fauchon 
et la mise en place d’un 
groupe de travail sur les 
conséquences de cette loi 
en matière de santé publi-
que. La délégation souligne 
les disparités inacceptables 
dans l’indemnisation des 
victimes en évoquant les 
indemnisations dérisoires 
accordées par le tribunal 
de Lille.  Elle souhaite être 
entendue par la chancelle-
rie et intégrée dans un 
groupe de travail sur les 
référentiels d’indemnisa-
tion. La Chancellerie doit 
étudier la possibilité d’inter-
ventions es qualité de l’An-
deva auprès de l’Ecole 
Nationale de la Magistra-
ture. Une circulaire aux 
parquets généraux devrait 
être envoyée sur les as-
pects pénaux et civils de 
l’affaire de l’amiante 

LILLE 

L’indemnisation 
pas l’aumône ! 

Le tribunal des affaires 
de la Sécurité sociale 
de Lille rend des arrêts 
ressentis comme de 
véritables gifles par les 
victimes.  
Le montant des som-
mes accordées (entre 
5000 et 8000 euros 
pour un taux d’incapa-
cité de 5%) est infé-
rieur à ce qu’accorde 
le FIVA. 
« On nous dit mainte-
nant que les plaques 
pleurales ne sont pas 
une maladie profes-
sionnelle, s’insurge 
M i c h e l  L e d o u x , 
contrairement à ce que 
disent tous les méde-
cins sérieux, le FIVA, 
l a  C P A M ,  o u 
l’INRS. .. » 
Pierre Pluta, le prési-
dent de l’Ardeva 
Nord - Pas-de-Calais, 
constate qu’il existe 
« un décalage énorme 
entre ces décisions et 
les avis médicaux.  
Dans les jugements on 
retrouve les mêmes 
écrits que ceux des 
experts du CPA qui 
ont déshonoré la 
pneumologie.  
Leurs travaux servent 
à prendre des déci-
sions pour dire qu’il n’y 
a pas de préjudice.  
On veut faire croire 
que les victimes sont 
des simulateurs, des 
profiteurs.  
Comment leur faire 
comprendre un tel re-
virement ? » 
 Les victimes et leur 
association ne sont 
pas décidées à se lais-
ser faire.  
« Vu la faiblesse des 
indemnisations accor-
dées, explique Michel 
Ledoux, nous enga-
geons des appels sys-
tématiques devant la 
cour d’appel de 
Douai. » 
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CONDÉ-SUR NOIREAU : DIX ANS APRES 

Deux dirigeants de  Ferrodo-Valeo  
enfin mis en examen 

Valeo-Ferrodo fabriquait des produits de 
friction pour l’industrie automobile 
(plaquettes de freins, disques d’em-
brayage), mais aussi des tresses, du 
tissage d’amiante, des matelas de pro-
tection thermique. Les entreprises de la 
vallée de la Veyre faisaient travailler 
2500 à 3000 personnes, auxquelles il 
faut ajouter les intérimaires, les sous-
traitants et les intervenants extérieurs. 

On manipulait  l’amiante  
à la fourche 

« Dans cette vallée, c’est  un véritable 
empoisonnement collectif qu’ont subi 
les salariés , leur famille, et toute la po-
pulation », dit François Martin, le prési-
dent de l’Aldeva Condé-sur-Noireau.  
« Au début l’amiante arrivait sous forme 
de roches. Elle était broyée sur place et 
mise en sacs. On la manipulait à la four-
che. Les ouvriers rentraient à la maison 
avec leurs bleus couverts de poussière. 
Des épouses ont été contaminées en 
les lavant. Des gamins ont été contami-
nés en jouant sur les tas de déchets. 

C’était agréable ; ils étaient blancs 
comme de la neige... L’usine refourguait 
même les sacs d’amiante aux agri-
culteurs pour y mettre leurs patates. » 

Pas une seule famille n’a  
été épargnée 

Trente ans après le bilan est terrifiant. 
« Dans un périmètre d’une quinzaine de 
kilomètres carrés, il n’y a pas une mai-
son où il n’y ait pas quelqu’un d’atteint 

La nouvelle a été accueillie avec émotion dans cette vallée cruellement endeuillée 
par une hécatombe industrielle aussi terrible qu’évitable.  

Condé-sur-Noireau : le monument à la  
mémoire des victimes de l’amiante 

par l’amiante : c’est le père, le frère, la 
mère, les enfants, un oncle ou un cou-
sin… Il ne se passe pas une semaine 
sans qu’on apprenne un décès. » 
Cette hécatombe était évitable. Les res-
ponsables doivent rendre des comptes. 
« Nous avons engagé environ 1500 pro-
cédures en faute inexcusable contre 
Valeo-Ferrodo. Toutes ont été ga-
gnées », explique François. Mais, pen-
dant dix ans, sur le front du pénal, ce fut 
l’impasse. Saisi d’une plainte en 1996, le 
parquet de Caen fait le mort. Puis la 
mobilisation des veuves de Dunkerque 
et de toutes les associations porte ses 
fruits : en juin 2005, le dossier est trans-
mis au pôle de Santé publique à Paris. 
Les choses se précipitent. La juge Ber-
tella-Geoffroy entend les plaignants, 
ordonne des auditions et des perquisi-
tions... Elle convoque les personnes 
tous les responsables de l’entreprise 
entre 1952 et 1996.  Deux d’entre eux 
se présentent. Un troisième dit qu’il est 
malade. Les autres ne répondent pas. 
La juge notifie deux mises en examen. 

YVETTE CHAUVEL TÉMOIGNE : 
« Ils nous ont fait crever du travail » 

« Pour moi, ce procès 
vient trop tard. Il y a 30 
ans qu’on aurait dû le 
faire. J’ai été reconnue 
en maladie profession-
nelle à 39 ans, en 1971, 
avec 40% d’incapacité. 
A l’époque j’avais es-
sayé de faire quelque 
chose avec la FNATH et 
le Secours rouge. Cela 
n’a pas débouché. A 
Flers, ils nous avaient 
même envoyé les CRS... 
Pendant plus de 30 ans 
les dirigeants de Ferodo 
ont laissé empoisonner 
les gens, meurtrir les 
familles. Maintenant que 
la faute inexcusable est 

reconnue, ils disent qu’ils 
sont responsables, mais 
pas coupables. Mais ils 
savaient tous que c’était 
dangereux. Les ouvriers, 
eux, ne savaient pas. Je 
suis rentrée dans l’usine 
en 1958. On m’a dépla-
cée à Condé en 1966. Sur 
mon dossier il y avait mar-
qué « sujet à ne pas lais-
ser en contact avec l’a-
miante ».  On ne m’avait 
rien dit… Un jour je suis 
allée voir le médecin du 
travail. J’étais déjà ma-
lade. Il m’a dit que j’avais 
les poumons d’une jeune 
fille de 20 ans !   
La sécurité sociale n’a 

rien fait pour empêcher ça. 
Pourtant elle recevait les 
déclarations de maladies 
professionnelles.  
Je vois encore les roches 
d’amiante arriver dans l’u-
sine, et les gars les broyer 
sur des meules. L’inspec-
tion du travail  n’a pas levé 
le petit doigt.  
L’Etat a laissé faire. Le Pré-
fet savait qu’en Basse Nor-
mandie les gens crevaient 
de faim et cherchaient du 
travail.  
Ils nous ont fait crever du 
travail... 
Aujourd’hui je suis à 100% 
d’incapacité ; j’ai subi de 

graves opérations ; on m’a 
enlevé les deux plèvres ; 
je suis toutes les nuits 
sous oxygène. Je vis au 
bout d’une ficelle, tous les 
jours. Je sais ce qui m’at-
tend. Ce qu’on m’a donné 
est dérisoire par rapport 
aux souffrances que j’en-
dure.  
En juin j’ai encore perdu 
une amie, décédée de 
l’amiante.   
Je suis révoltée par ce 
qu’ils ont fait. Il faut punir 
les responsables de Va-
leo. Ils ont du fric. Il faut 
les obliger à tout payer, y 
compris nos frais de jus-
tice. » 
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CESSATION ANTICIPEE D’ACTIVITE (ACAATA) 

LES RECOURS DEVANT LES TRIBUNAUX 
ADMINISTRATIFS MARQUENT DES POINTS 

Les contestations portent sur des refus d’inscription injustifiés,  
sur la non prise en compte de sous-traitants, sur le calcul du  
montant de l’allocation  

 
Devoir d’information 

Lorsqu’elle notifie une reconnaissance en maladie 
professionnelle due à l’amiante à une personne 
ayant plus de 50 ans, la caisse primaire de Sécu-
rité sociale peut et doit l’informer dans le même 
courrier de son droit à bénéficier de l’allocation de 
cessation anticipée. 

La CNAM-TS nous a indiqué qu’il existait une let-
tre-type à disposition des caisses primaires.  

Celles qui ne donneraient pas cette information 
n’auraient donc aucune excuse. On doit même 
considérer qu’en privant l’assuré d’une informa-
tion aussi essentielle sur ses droits, elles lui cau-
seraient un préjudice et qu’à ce titre il pourrait 
engager des recours. 

Territoriaux de Montpellier 
Un protocole d’accord a été signé par la mairie. 
La ville s’engage à accorder un congé de cessa-
tion anticipée d’activité aux malades reconnus en 
maladies professionnelle, à délivrer des attesta-
tions d’exposition aux personnels qui en deman-
dent et à faire un suivi médical à la demande des 
agents. C’est une première avancée dans la sup-
pression des discriminations dont sont victimes 
les fonctionnaires. Un exemple à suivre par d’au-
tres mairies. 

C’est un rapport de l’IGAS 
(inspection générale des affai-
res sociales), qui a ouvert le feu 
en décembre 2005, avec des 
propositions pour « optimiser les 
coûts du dispositif’  : 
- réserver le dispositif aux seu-
les victimes de maladies liées à 
l’amiante, 
- passer de une année de bonifi-
cation pour 3 années d’exposi-
tion à une année pour 5 ans 
- reculer l’âge d’entrée dans le 
dispositif à 55 ans pour les victi-
mes de plaques pleurales et à 
57 ans pour les personnes non 
malades (au lieu de 50 ans 
aujourd’hui)  
- baisser le montant de l’alloca-
tion à 60 % du salaire brut (au 
lieu de 65% aujourd’hui),  
- calculer le salaire de référence 
sur 36 mois (au lieu de 12 au-
jourd’hui) 

Ces scénarios-catastrophes ont 
provoqué une vague d’indigna-
tion chez les salariés et les 
victimes. L’élection présiden-
tielle approchant, ces projets ont 
été remis pour le moment dans 
les cartons. Mais ils ne sont pas 
oubliés pour autant.  
L’idée selon laquelle la « pré-
retraite amiante » coûte trop 
cher est régulièrement exprimée 
par des représentants du  
MEDEF, non sans écho auprès 
des pouvoirs publics. On cons-
tate depuis trois ans un durcis-
sement très net du ministère 
dans le traitement des  deman-
des d’inscription sur les listes. 
Il faut donc rester vigilants et 
rappeler sans relâche que la 
« pré-retraite amiante » n’est 
pas un privilège, c’est un droit 
légitime pour les personnes 
dont l’exposition professionnelle 
à l’amiante a réduit l’espérance 
de vie. 

NON aux menaces de remise 
en cause de l’ACAATA 

EN BREF 

Les recours sur l’ACAATA 
sont engagés, selon les cas, 
devant trois juridictions : les 
tribunaux administratifs (TA), 
les tribunaux des affaires de 
sécurité sociale (TASS) et 
les prud’hommes, à l’initiative 
d’associations locales et/ou 
d’organisations syndicales. 
Inscription d’établissements : 
l’ADDEVA 44 contestait le 
refus d’inscrire FOCAST/
VALFOND à Châteaubriand. 
Le Tribunal administratif de 
Nantes lui a donné raison. A 
Dives-sur-Mer, saisi par le 
Collectif CGT des victimes, le 

TA s’est prononcé pour l’ins-
cription de TREFIMETAUX . 
Lieu de travail : Le TASS de 
Rennes a considéré que 
c’est le lieu de travail réel au 
contact de l’amiante et non le 
rattachement à un siège so-
cial qui importe pour bénéfi-
cier de l’ACAATA. 
Extension : plusieurs actions 
demandent l’allocation pour 
des personnels à qui elle est 
refusée, alors qu’ils travail-
lent sur le même site que des 
salariés qui en bénéficient. 
La Cour d’appel de Bordeaux 
a ouvert ce droit à des per-

sonnels portuaires n’ayant 
pas le statut  de dockers. 
D’autres actions concernent 
des sous-traitants. 
Mode de calcul  : la cour 
d’appel de Caen s’est pro-
noncée pour l’intégration  de 
l’indemnité compensatrice de 
congés payés dans le salaire 
de référence ; d’autres litiges 
sur le calcul du revenu de 
référence sont en cours chez 
les dockers intermittents.  
Perte de revenu : le TASS de 
Vienne a rendu un jugement 
intéressant. Des actions ont 
été engagées devant les 

prud’hommes de Sens et 
d’Auxerre pour un complé-
ment ACAATA versé par 
l’employeur 
Dans le Nord - Pas-de-
Calais, la caisse régionale  a 
refusé  l’ACAATA à un sala-
rié qui avait d’abord déposé 
une demande, puis bénéficié 
d’une pension de vieillesse 
non cumulable d’un montant 
inférieur. Le TASS de Douai 
a donné raison à la caisse, 
mais la Cour d’appel de 
Douai lui a donné tort : elle 
n’avait pas le droit de lui refu-
ser l’ACAATA. 
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Depuis des années, l’Andeva fait 
des propositions pour rendre la 
cessation anticipée d’activité 
amiante plus équitable et amé-
liorer le fonctionnement du sys-
tème. 
Elles visent notamment à corri-
ger l’injustice dont sont victimes 
un certains nombre d’exclus de 
l’ACAATA : 
Il n’est pas acceptable que des 
ouvriers d’entreprises sous-
traitantes qui ont travaillé pen-
dant des décennies sur le même 
site que les ouvriers d’un chan-
tier naval ou d’une usine d’a-
miante, occupant les mêmes 
postes et respirant la même 
poussière n’aient pas les mêmes 
droits. 
On ne peut pas non plus admet-
tre que le secteur public soit 
exclu du système . Les salariés 
qui y travaillent ont les mêmes 
exposition et les mêmes mala-
dies que ceux du privé. Leur 

LES « OUBLIÉS »  
« Nous mélangions de la poudre d’amiante avec de la 
colle pour la projeter sur les surfaces à floquer. On tra-
vaillait dans un nuage de poussière. Beaucoup d’entre 
nous sont malades ou sont morts. » explique Jean-
Bernard à l’inspecteur du travail. Jeannine et Jocelyne, 
l’accompagnent. Leurs maris, deux frères, projeteurs 
d’amiante comme lui, sont décédés tous les deux. 
Une première demande d’inscription s’était heurtée à un 
refus. Aujourd'hui ils reviennent à la charge avec un dos-
sier solide envoyé au ministère : des plans, des témoi-
gnages, des références de produits, des fiches techni-
ques, des noms de salariés et de malades... 
« L’entreprise était dépositaire exclusif du procédé de 
projection d’amiante  « Asbestospray », pour les floca-
ges. Cette mention figurait sur son papier à entête... » 
Comment  ISO.MA.CO a-t-elle pu être refusée ? Pour-
quoi la DGT n’a-t-elle pas pris l’initiative de l’inscrire ?  
L’Andeva a demandé au ministère de rechercher les 
établissements oubliés en travaillant sur trois listes : une 
liste d’établissements établie par le Bureau d’études 
géologiques et minières (BRGM) et deux  listes de pro-
duits contenant de l’amiante : l’une faite par l’INRS 
(ND 1475), et l’autre - bien plus complète - par un 
groupe d’experts (http://andeva.free.fr/expositions/
gt_expos_produits.htm). Deux produits ISO.MA.CO utili-
sés pour le flocage y figurent en bonne place... 

« C’était une mobilisation 
impressionnante, explique 
Patrick Thourigny de l’Ade-
va Yonne. On ne s’attendait 
pas à voir tant de monde. 
Nous avons reçu un soutien 
formidable des associations 
du réseau Andeva : il y a eu 
des délégations de Cher-
bourg, de Saint-Nazaire, de 
Thiant, de Bourgogne, de 
Sarthe, de Meurthe et Mo-
selle, d’Auvergne, de Seine-
Maritime, de Seine-et-Marne, 
de Seine-Saint-Denis, et j’en 
oublie peut-être... Les syndi-

patron, c’est l’Etat ou les collecti-
vités locales. C’est lui qui les a 
exposés. C’est à lui de prendre 
ses responsabilités. 
Enfin, et c’est peut-être l’injus-
tice la plus criante de la situation 
actuelle, on ne peut admettre 
qu’aucun ouvrier du bâtiment 
n’ait droit à l’ACAATA.  
Tous n’ont sans doute pas inha-
lé des fibres d’amiante. Mais 
c’est cette branche profession-
nelle qui paye  - et de très loin - 
le plus lourd tribut de malades et 
de morts de l’amiante.  
Pour corriger cette injustice 
l’Andeva propose d’ajouter au 
système existant (qui prévoit un 
accès par secteur d’activité et 
par établissement) un système 
complémentaire permettant un 
accès individualisé à l’allocation 
de cessation anticipée d’activité 
sur la base d’une évaluation 
globale des expositions profes-
sionnelles à l’amiante. 

ADEVA YONNE 

La bataille des Prud’hommes 
continue à Sens 

Une quarantaine d’anciens de ZF Masson 
réclament un complément ACAATA payé 
par leur employeur. A l’appel des associa-
tions du réseau Andeva 400 personnes 
sont venues à Sens pour les soutenir. 

Devant le tribunal des prud’hommes de Sens 

OUI à des améliorations pour 
la rendre plus équitable 

cats CGT et CFDT de la lo-
calité étaient là aussi. La 
salle du tribunal était trop 
petite. Tout le monde n’a pas 
pu rentrer. Nous sommes 
restés un moment devant le 
tribunal, puis nous nous som-
mes retrouvés dans la grande 
salle du Marché couvert. » 
« A l’audience, explique 
Ezzine Khalfaoui, président 
de l’Adeva Yonne, maître 
Teissonnière a rappelé que 
les ouvriers de ZF Masson 
avaient inhalé de l’amiante 
sans être informés ni proté-

fait de l’obstruction ajoute 
Patrick. Il a soutenu que le 
tribunal des prud’hommes 
n’était pas compétent pour 
juger un tel dossier. »  
« Il refuse même de payer le 
préavis qui nous est dû, ex-
plique Ezzine en colère. 
On attend les résultats sur la 
recevabilité le 26 octobre 
avant de plaider sur le fond. 

gés. L’employeur a voulu se 
servir de l’amiante pour s’of-
frir un plan social bon mar-
ché et dégraisser  sans frais 
avant de déposer le bilan. Il a 
été condamné pour faute 
inexcusable. C’est à lui de 
mettre la main à la poche 
pour que nous partions sans 
perte de revenu. » 
« L’avocat de l’entreprise a 
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ATTENTION ! PRESCRIPTION ! 

Certaines personnes risquent de  
perdre leur droit d’être indemnisées,  
si elles ne déposent pas leur dossier 

avant la fin de l’année 

 

CE QU’IL FAUT  
SAVOIR EN CAS  

DE DECES 

Les frais d’obsèques 
Ils peuvent être remboursés, sur 
facture, par le FIVA s’ils ne l’ont 
pas été par la caisse. 

Les ayants droit 
Lorsqu’une victime décède, sont 
considérés par le Fiva comme 
des ayants droit susceptibles 
d’être indemnisés notamment de 
leur préjudice moral : 
- son conjoint (marié(e), concubin 
ou pacsé) 
- ses enfants (légitimes, naturels 
ou adoptifs) 
- ses parents 
- ses frères et soeurs 
- ses petits enfants (à condition 
qu’ils soient nés avant le décès) 

La tierce personne 
Lorsqu’une personne, affaiblie 
par la maladie, ne peut accomplir 
seule un certain nombre de ges-
tes élémentaires de la vie cou-
rante, elle a droit à une tierce 
personne. Ce peut être soit une 
personne extérieure au foyer, soit 
une personne de la famille. Ainsi, 
l’épouse d’un salarié décédé, qui 
l’a accompagné en restant au 
foyer pour s’occuper de lui jus-
qu’au bout, peut être indemnisée 
par le FIVA non seulement de 
son préjudice moral, mais aussi 
au titre de la tierce personne.  

L’action successorale 
Si une victime de l’amiante dé-
cède sans avoir touché d’indem-
nisation, ses héritiers peuvent 
avoir droit à l’action successorale, 
c’est-à-dire à ce qu’elle aurait dû 
toucher si elle avait  été indemni-
sée de son vivant par le Fiva. La 
somme est versée à un notaire 
qui la répartit ensuite entre les 
héritiers selon les règles de suc-
cession prévues par la loi.  

FIVA 

QUI EST CONCERNÉ ? 
Pour les victimes : 
Le délai de prescription du FIVA est 
de quatre ans pour les fibroses 
(plaques pleurales, épaississements 
pleuraux, pleurésie, ou asbestose 
pulmonaire) et de neuf ans pour les 
cancers (cancer broncho-pulmonaire, 
mésothéliome).  
Au 1er janvier 2007, toutes les per-
sonnes atteintes d’une fibrose dont la 
première constatation médicale a été 
faite avant le 1er janvier 2003 perdront 
le droit d’être indemnisées par le Fiva, 
si elles n’ont pas déposé de dossier 
avant la fin de l’année 2006. 

Pour les ayants droit d’une victime 
décédée :  
Le délai de prescription est aussi de 
quatre ans. 
Si le décès a eu lieu avant le 1er jan-
vier 2003 ils perdront leur droit à une 
indemnisation par le Fiva, s’ils n’ont 
pas déposé de demande avant la fin 
de l’année 2006. 

SOYEZ VIGILANTS ! 

En cas de doute, demandez conseil à 
votre association locale ou au siège 
de l’Andeva à  Vincennes. 

QUE DEMANDE L’ANDEVA ? 
S’agissant d’un organisme public tel que 
le Fiva, le délai de prescription devrait 
être de dix ans et non de quatre ans. 
L’application de la prescription qua-
driennale au 1er janvier 2007 risque de 
provoquer des injustices et des incohé-
rences dues à une discordance entre la 
Sécurité sociale et le Fiva : la loi de 
financement de la Sécurité sociale pour 
1999 a supprimé toute prescription pour 
toutes les maladies de l’amiante dont la 
première constatation médicale a eu 
lieu entre janvier 1947 et le 23 décem-
bre 1998. Comment accepter que la 
Sécurité sociale les indemnise et que le 
Fiva ne leur verse plus d’indemnisation 
complémentaire ? 
L’Andeva a également alerté les pou-
voirs publics sur la situation tendue qui 
existe au Fiva :  à l’approche de cette 
échéance, on assiste à un afflux crois-
sant de dossiers (les cabinets d’avocats 
ont embauché du personnel supplémen-
taire). Si la date fatidique reste inchan-
gée, on risque dans les derniers mois 
de l’année un engorgement complet des 
services du Fiva, au moment même où - 
faute de moyens suffisants - les délais 
de traitement des dossiers s’allongent 
déjà dangereusement. Le gouverne-
ment doit revoir sa copie. 

LE FIVA EN QUELQUES CHIFFRES 
Nombre de dossiers traités depuis sa création : 31262  

Nombre moyen de dossiers par mois : 750  
Montant total des indemnisations en 2005 : 400 millions d’euros 

Délai moyen d’une offre :   cancer = 4 mois  /  fibrose : plus de 6 mois  
(délai maxi théorique : 6 mois) 

Délai moyen d’un paiement : 4 mois  
(délai maxi théorique : 2 mois) 

De juin 2005 à mai 2006, le Fiva a engagé 776 actions subrogatoires en 
faute inexcusable contre des employeurs afin de récupérer les sommes 

versées. Ce nombre est en augmentation, mais reste insuffisant. 
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Michel PARIGOT, 
vice-président de l’AN-
D E V A  r e m e r c i e 
« toutes les associations 
du réseau ANDEVA et 
toutes les victimes et 
familles de victimes, qui 
sont venues – parfois de 
très loin - pour faire de 

cette manifestation un succès et peser de tout leur 
poids pour obtenir un procès pénal de l'affaire de 
l'amiante ».  
Il remercie les confédérations syndicales CGT et 
CFDT qui se sont associées à cette manifestation, 
ainsi que les organisations et personnalités du 
monde associatif, syndical, mutualiste et politique 
qui ont apporté leur soutien. 
« Depuis la manifestation de l’an dernier, des pro-
grès considérables ont été accomplis en direction 
d'un procès pénal. Mais de nombreux obstacles se 
dressent encore sur la route d'un procès des respon-
sables de cette catastrophe.  
La justice française n'a jamais été confrontée à une 

Michel PARIGOT : 
« La règlementation n’est pas appliquée faute d’un  

système de contrôle et de sanction adéquat. » 
affaire de l'ampleur de celle de l'amiante. Elle n'en 
ressortira pas indemne. » 
« Notre manifestation part une nouvelle fois d'un 
lieu symbolique : la tour Montparnasse est un grand 
bâtiment floqué à l'amiante, connu dans le monde 
entier, dans lequel on peut ne pas appliquer la régle-
mentation sans encourir la moindre sanction ! »   
« Certes des progrès considérables en matière de 
prévention du risque amiante ont été accomplis. La 
France s'est dotée d'une réglementation performante 
sur l'amiante dans les bâtiments, mais cette régle-
mentation n'est pas véritablement appliquée, faute 
d'un système de contrôle et de sanction adéquat. » 
Trois mesures simples pourraient changer radicale-
ment la situation : un contrôle systématique des 
chantiers  de désamiantage par des inspecteurs spé-
cialisés,  un contrôle public de la qualification des 
entreprises, une centralisation des dossiers techni-
ques amiante (voir article pages 20 et 21) 
« L'enjeu est considérable : les expositions d'aujour-
d'hui, ce sont des victimes pour demain. »  
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Ils partagent la même émotion de se voir si nombreux 
dans ce cortège digne qui défile en silence. 

La banderole de l’Addeva 93 est portée par trois 
ouvriers de chez Renault.  
Dans le cortège, trois veuves parmi des centaines 
d’autres : Monique a perdu son mari en 1986,  
Maryse a vu son époux mourir à 50 ans en 2000, 
Maria le sien à 58 ans en 2005... L’un travaillait à 
l’Alstom, l’autre chez Norton, le troisième dans 
« l’équipe amiante » d’une entreprise du BTP.  
Josyane, Christine et Christian sont au rendez-
vous : l’amiante leur a pris leurs deux parents. 
Leur père était docker, la mère lavait ses bleus...  
Le père d’Aline travaillait chez Wanner Isofi. Il 
avait écrit en 1977 à la ministre de la Santé pour 
l’alerter. Au bas de sa lettre, les noms d’une dou-
zaine de collègues victimes de l’amiante. Il est 
mort trois ans après d’un mésothéliome. La mère 
d’Aline a été contaminée, elle aussi, en lavant ses 
bleus. Aline elle-même, qui n’a jamais travaillé 
au contact de l’amiante, a des plaques pleurales. 
Gaëtan, contaminé chez Norton, n’a pas pu venir. 
Il a un cancer. On lui a enlevé un poumon. Mais 
sa fille et son épouse sont là. 
René, contaminé chez Valeo, leur fausse compa-
gnie un moment pour aller voir ses vieux copains 
de Condé-sur-Noireau.  

Jean, contaminé dans une PME, est venu avec un 
sac à dos, où il a mis sa bouteille d’oxygène. Il 
peine à suivre, mais défile avec les autres sans se 
plaindre. Une leçon de courage. 
Tous ont vécu des situations très dures, presque 
inhumaines. Ils partagent la même émotion de se 
voir si nombreux dans ce cortège digne qui défile 
en silence. Oui, les victimes sont une force. Il fau-
dra bien qu’elles soient entendues... 
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POUR LA JUSTICE,

LES  VICTIMES  DE  L’ A
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  CONTRE L’OUBLI 

MIANTE  MANIFESTENT 



 

16 

 

1000  
ballons  

s‘envolent  
 

EN FRANCE ,  
TOUS LES QUATRE MOIS 
1000 VIES SONT BRISÉES 

PAR L’AMIANTE  

Pierre PLUTA : 
« Nous nous sommes remis 

à espérer que la Justice  
allait passer et non classer » 

Pierre Pluta, vice-
président de l’Andeva 
rend hommage au cou-
rage des veuves et des 
victimes de l’amiante 
qui ont décidé de mar-
cher toutes les trois 
semaines autour du 
Palais de Justice de 
Dunkerque.  
Après la manifestation 
de l’an dernier qui a 
réuni près de 5000 per-
sonnes, l’ouverture 
d’une information judi-
ciaire a été obtenue  
(une première en 
France) et la création 
d’une cellule amiante 
d’Officiers de Police 
judiciaire, à disposition 

des juges d’instruction. 
Tous les 6 mois se tien-
nent des réunions avec le 
Procureur adjoint de la 
République de Paris,en 
charge du pôle judiciaire 
de Santé publique pour 
faire le point. « les choses 
bougent, et vont continuer 
de bouger . 
Après la plainte de Condé-
sur-Noireau, « nous nous 
sommes mis à espérer 
qu’enfin la justice allait 
passer et non pas classer. 
Le procès de l’affaire Als-
tom à Lille pour mise en 
danger de la vie d’autrui 
nous a conforté dans cette 
idée. »  
Mais le doute revient très 
vite quand « dans ce 
même tribunal de Lille, 
une juge se permet d’hu-
milier des victimes qui ont 
engagé des procédures 
pour faute inexcusable de 
l’employeur, en divisant 
par 10 voire par 15 le 
montant de leurs indemni-
sations. C’est inaccepta-
ble. » 
Que penser de « ces hom-

mes, ces femmes qui ren-
dent de telles décisions au 
nom du peuple », en oc-
troyant 3000 euros « pour 
les préjudices d’une per-
sonne reconnue en mala-
die professionnelle, alors 
qu’Alstom est condamné à 
verser 10 000 € à chaque 
salarié qu’il a exposé à 
l’amiante  ? » 
« Nous sommes là au-
jourd’hui pour exiger un 
véritable procès pénal de 
l’amiante, pour demander 
une révision de la loi Fau-
chon, mais aussi pour 
avertir que nous restons 
vigilants et mobilisés. 
Chaque jour en France dix 
d’entre nous sont tués par 
l’amiante. Depuis la mani-
festation du 15 octobre 
2005, plus de 3000 per-

sonnes sont mortes, 
tuées par l’amiante. 
Nous allons leur ren-
dre hommage par un 
lâcher de ballons dont 
chacun représente 
une de ces victimes et 
en observant en 
même temps une mi-
nute de silence. 
Puisse chacun de ces 
ballons, au nom des 
victimes, porter très 
haut le message qui 
ferait enfin prendre 
conscience de l’ab-
surdité qui consiste à 
privilégier les intérêts  
économiques d’une 
poignée d’individus 
sans scrupules au 
détriment de la santé 
et de la vie de toute 
une population. » 
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FRANÇOIS DESRIAUX : 
« Partir plus tôt parce qu’on a une espérance 

de vie réduite, ce n’est pas un privilège,  
c’est la Justice » 

« Aujourd’hui, nous mani-
festons pour que tous ceux 
qui, de près ou de loin, ont 
contribué à la plus grande 
catastrophe sanitaire que 
la France ait connue ren-
dent des comptes à la jus-
tice » : les industriels de 
l’amiante qui se sont orga-
nisés en lobby avec le 
CPA pour freiner l’inter-
diction, les employeurs 
qui ont bafoué la loi, les 
pouvoirs publics qui ont 
laissé faire...« La mise en 
examen des responsables 
de Valéo à Condé sur Noi-
reau n’est que le début 
d’une longue série » et la 
condamnation d’Alstom 
pour mise en danger de la 
vie d’autrui nous donne 
« une arme supplémen-
taire pour obliger les en-
treprises ou les adminis-
trations à respecter la ré-
glementation ». 
« Les enquêtes du minis-
tère du Travail montrent 
que le décret sur les can-
cérogènes, mutagènes et 
toxiques pour la reproduc-
tion n’est pas appliqué ».  
Les inspecteurs du travail 
« ont constaté des man-
quements graves à la sécu-
rité sur 67 % des chantiers 
de désamiantage ».  
Évoquant le cas d’une 
école maternelle en Corse  
« où l’empoussièrement à 
l’amiante dépasse de très 
loin les seuils accepta-
bles  »  il interpelle les 
pouvoirs publics : «  il 
n’est pas pensable que les 

autorités sanitaires laissent 
des enfants exposés à un 
tel risque sans réagir. » 
Puis il évoque l’autre rai-
son de cette manifesta-
tion : « A entendre cer-
tains discours, il paraît 
que les victimes de l’a-
miante coûtent trop cher à 
la collectivité ! Ce refrain 
trouve un écho auprès des 
pouvoirs publics.   
Vous êtes nombreux pour 
leur dire haut et fort qu’ê-
tre indemnisé de ses souf-
frances ou de la mort d’un 
proche, ce n’est pas un 
cadeau, c’est un droit, et 
que partir en retraite plus 
tôt parce qu’on a une es-
pérance de vie diminuée, 
ce n’est pas un privilège, 
c’est la justice ! »  
La cessation anticipée 
d’activité ne doit pas être 
remise en cause, elle doit 

être améliorée car elle ex-
clut aujourd’hui « le sec-
teur du bâtiment, où l’on 
déplore pourtant le plus 
grand nombre de victimes 
de l’amiante. » 
« Voilà les messages que 
nous avons fait passer aux 
pouvoirs publics. Hier 
nous étions reçus par le 

ministère du Travail et 
mardi, nous le serons par 
la Chancellerie. » 
« En ce dixième anniver-
saire de l’Andeva, chacun 
peut mesurer le chemin 
parcouru et saluer les 
avancées que nous avons 
conquises à force de mo-
bilisation, d’intelligence et 
de solidarité. Aujourd’hui, 

l’Andeva c’est 17000 ad-
hérents, 45 associations 
régionales et sans doute 
l’une des plus belles réus-
sites militantes de ces der-
nières décennies. Dans 
une société de plus en plus 
dure, de plus en plus 
sourde aux malheurs  des 
plus démunis, ce n’est pas 

trop mal.. N’oublions 
pas que cette réussite, 
nous la devons d’abord à 
ceux qui nous ont quit-
tés, qui ont souffert et 
dont nous portons fière-
ment, à travers notre 
action militante, le sou-
venir.   
C’est pour eux que nous 
nous battons. Car der-
rière les chiffres, 3000 
morts par an, 100 000 
morts à venir, il y a des 
vies brisées, des familles 
et de la souffrance. On 
ne peut les citer tous, 
mais chacun d’entre 
nous a en tête un nom, 
un visage, un regard… »  
Après avoir rendu sym-
boliquement hommage à 
dix disparus, François 
conclut : « Sachez  qu’au 
nom de ces dix familles, 
nous mettrons tout en 
oeuvre pour que demain, 
une telle catastrophe ne 
puisse pas se reproduire 
avec d’autres matériaux 
dangereux, pour que de-
main on ne perde plus sa 
vie à la gagner. » 
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JEAN-LOUIS MALYS 
*  (CFDT) 

«  Imposer une interdiction mondiale 
de l’amiante » 

phe, malgré tant de dégâts et 
tant de souffrances, m’est 
complètement insupportable., 
qu’il s’agisse de ceux qui ont 
fabriqué et commercialiser ce 
poison, de ceux qui l’ont utili-
sé sans informer ni protéger 
leurs salariés, ou des pouvoirs 
publics qui ont laissé faire... 
La société doit tirer les leçons 
de ce drame pour éviter qu’il 
ne se renouvelle avec d’autres 
produits dangereux. Les can-
cérogènes ont un effet différé : 
les victimes actuelles ont été 
exposées il y a trente ans. On 
ne peut pas peser sur le pré-
sent sans préparer l’avenir ni 
tirer les leçons du passé. 

SERGE DUFOUR * (CGT) 

« La société doit tirer les leçons de 
ce drame pour en éviter d’autres » 

Le soutien du mouvement syndical 

« Rendre justice aux victimes et 
empêcher que de telles catastro-
phes ne se renouvellent : c’était 
les deux raisons de notre partici-
pation à cette manifestation. 
Depuis des années le mouve-
ment syndical est pris en tenaille 
dans une alternative : la santé ou 
l’emploi.  La convergence dans 
l’action avec les associations de 
victimes permet de faire éclater 
cette tenaille. La voir réalisée 
dans cette manifestation m’a fait 
vibrer. J’ai senti là une force 
qu’on ne pouvait pas arrêter. 
Elle était porteuse non seulement 
de revendications immédiates 
mais aussi d’une solidarité, et 
quelque part d’une ambition 
collective de mieux vivre ensem-
ble dans un monde meilleur. 
Je dois dire que l’arrogance des 
responsables de cette catastro-

* Serge Dufour est responsable du 
secteur  santé - conditions de travail 
de la confédération CGT 

bles de cette catastrophe. Pour 
indemniser les victimes, des 
poursuites judiciaires peuvent 
être nécessaires, mais nous 
avons souhaité la mise en 
place du FIVA et du FCAA-
TA pour éviter des procédures 
longues et coûteuses. C’est un 
moyen efficace pour que les 
personnes concernées  puis-
sent être indemnisées ou béné-
ficier de la préretraite. Les 
indemnités doivent être non 
seulement être maintenues 
mais aussi  revalorisées. Au 
plan international nous som-
mes à l’initiative de la mise à 
l’ordre du jour de l’OIT de 
l'interdiction mondiale de 
l'amiante.  

* Jean-Louis Malys est secrétaire 
national de la CFDT, chargé entre 
autres de la santé au travail. 

« La CFDT se devait de partici-
per à cette manifestation. Elle se 
mobilise dans les entreprises 
pour faire reconnaître les dégâts 
de l’amiante, obtenir réparation 
et imposer le désamiantage. 
Je  pense à tous les amis qui sont 
malades, à  toutes les victimes, à 
leurs veuves et enfants et je me 
dis « plus jamais ça ». L’activité 
économique fait que des hom-
mes et des femmes sont exposés 
à des substances dangereuses. Il 
faut encourager l’utilisation  de 
produits alternatifs sans dangero-
sité. Réparer financièrement est 
utile bien sûr, mais n’effacera 
jamais les souffrances et les dra-
mes dus à l’utilisation de pro-
duits tels que l’amiante ! 
Le combat judiciaire se mène à 
d'abord pour faire condamner au 
pénal les principaux responsa-
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MALADIES PROFESSIONNELLES DUES A L’AMIANTE 

LES MANOEUVRES DU MEDEF 

Combien de maladies reconnues ? 

En France le système de re-
connaissance des maladies 
professionnelles est basé sur 
des tableaux.  Si les critères 
de ces tableaux sont remplis 
(maladie, délai de prise en 
charge, durée d’exposition, 
travaux), la maladie doit nor-
malement être reconnue. Si 
ces critères ne sont pas rem-
plis ou si la maladie n’est ins-
crite dans aucun tableau, elle 
peut reconnue par le système 
complémentaire (CRRMP), 
mais c’est plus difficile. 
Les tableaux devraient évoluer 
en fonction des connaissances 
médicales et de la fréquence 
des maladies dans certaines 
branches ou situations de tra-
vail. En fait, chaque modifica-
tion fait l’objet d’une confronta-
tion entre partenaires sociaux 
lors des réunions du conseil 
supérieur.  L’attitude du ME-
DEF est guidée par une seule 
préoccupation : comment 
payer le moins possible ? Il fait 
un tir de barrage pour bloquer 
tout élargissement, et, lorsque 
la modification d’un tableau est 
à l’ordre du jour, il manoeuvre 
pour restreindre le nombre de 
personnes concernées. 
Le plus bel exemple est sans 
doute celui du cancer broncho-
pulmonaire primitif : le tableau 
30 bis comporte des critères 
restrictifs souvent difficiles à 
remplir (durée d’exposition de 
10 ans, liste limitative de tra-
vaux). Le même cancer peut 
être indemnisé par le tableau 
30-c avec des critères moins 
contraignants (durée d’exposi-
tion de 5 ans, liste seulement 
indicative de travaux), à condi-
tion qu’il y ait aussi une fibrose 
(plaques pleurales, épaississe-
ments pleuraux ou asbestose 
pulmonaire).  Mais la formula-
tion de ce tableau 30-c est 
p lu tô t  ember l i f ico tée  : 
« Dégénérescence maligne bron-

cho-pulmonaire compliquant les 
lésions parenchymateuses et 
pleurales bénignes ci-dessus 
mentionnées »  (sic) !  
Elle est médicalement inepte 
(un cancer n’est pas la com-
plication d’une fibrose, c’est 
une autre maladie) et son 
sens est inaccessible au 

 
LE CANCER DU LARYNX 

Le lien entre amiante et cancer du larynx est bien établi.  
En Allemagne, en Belgique et au Luxembourg ce cancer 
figure depuis des années dans la liste des maladies 
professionnelles. En France pourtant son inscription 
dans un tableau de maladie professionnelle vient une 
fois encore d’être refusée, sur pression du MEDEF.  
D’où une situation absurde : le Fiva, lui, indemnise le 
cancer du larynx ; mais, pour être indemnisée par la 
Sécurité sociale, une victime salariée devra faire une 
demande au système complémentaire (CRRMP), avec 
des critères de reconnaissance plus restrictifs que ceux 
du système des tableaux (voir ci-dessous). 

commun des mortels, y com-
pris à beaucoup de médecins 
qui ne déclarent donc que 
sur le tableau 30 bis. Il serait 
facile de clarifier la situation 
en écrivant « cancer bron-
cho-pulmonaire primitif asso-
cié à... », comme le deman-
dent l’Andeva et les organi-

MALADIES PROFESSIONNELLES 1 1996 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2 

Asbestose pulmonaire (30 A) 170 294 368 430 452 401 418 
Plaques pleurales, épaississements  
pleuraux et pleurésies (30B) 1115 2027 2414 3520 4156 4289 4970 

Cancer du poumon (30 C et 30 bis) 140 438 561 794 917 1004 1186 
Mésothéliome (30 D et 30 E) 180 300 278 366 360 416 430 
Plusieurs pathologies           24 67 
TOTAL 1605 3059 3621 5110 5885 6134 7071 

1) Régime général : système des tableaux + système complémentaire (CRRMP).   
Remarque : Ces chiffres sont inférieurs au nombre réel de maladies dues au travail  en raison de leur sous-déclaration. 
2)  Chiffres provisoires 

 Oui Refus Total 
 Asbestose pulmonaire 31 3 34 
 Pleurésie exsudative 7 0 7 
 Plaques pleurales 173 7 180 
 Epaississement  46 5 51 
Cancer broncho-pulmonaire  
+ fibrose 15 2 17 

 Mésothéliome de la plèvre 30 3 33 
 Mésothéliome du péritoine 1 0 1 
 Autres tumeurs pleurales primitives 2 0 2 
  TOTAL 305 20 325 

Système complémentaire (CRRMP) : statistiques 2005 
MALADIES INSCRITES DANS UN TABLEAU,  

MAIS NE REMPLISSANT PAS  
TOUS LES CRITERES (alinea 3) 

sations syndicales, mais le 
MEDEF s’y oppose. Ses 
représentants ont même écrit 
au ministère pour proposer 
de supprimer carrément les 
alinéa 30-c et 30-e. Ils expli-
quent partout que les pla-
ques pleurales ne sont pas 
une maladie et ne devraient 
pas être indemnisées ! 
Ces discussions peuvent 
avoir d’importantes consé-
quences pour l’indemnisation 
des victimes et des familles. 
Il n’est pas acceptable que 
l’Andeva, ne soit pas consul-
tée lorsque des modifications 
du tableau 30 ou 30 bis sont 
en discussion. L’Andeva a 
demandé à la Direction gé-
nérale du Travail (DGT) de 
tenir les engagements qu’elle 
avait pris à ce sujet.  

Système complémentaire (CRRMP) : statistiques 2005 
MALADIES PROFESSIONNELLES  

NON INSCRITES DANS UN TABLEAU  
(alinea 4) 

  Oui Refus Total 

 Mésothéliome de la vaginale testiculaire 2 0 2 
 Cancer du larynx 9 8 17 
 Cancer de l’oropharynx 1 2 3 

 Tumeur maligne du sinus piriforme 4 1 5 

 Tumeur maligne du côlon 0 6 6 
 Tumeur maligne de la vessie 1 5 6 

 Tumeur maligne du rein 0 6 12 

 Tumeur maligne de l’oesophage 0 5 5 

 Cancer de l’hypopharynx 0 1 1 
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CMMP D’AULNAY SOUS-BOIS 

Le Maire déplace 440 élèves pour   
les éloigner de l’ancienne usine d’amiante 

Début juillet, la cellule inter-
régionale d’épidémiologie 
d’Ile-de-France (CIRE), va-
lide l’alerte sanitaire sur le 
risque de contamination envi-
ronnementale lancée par un 
collectif de cinq associations 
(parents d’élèves, collectif 
des riverains, Addeva 93, 
Ban Asbestos et Aulnay En-
vironnement). 

La pollution  
environnementale 

confirmée 
La CIRE, antenne de l’Institut 
National de Veille Sanitaire, 
a fait vérifier par deux grou-
pes d’experts les dossiers 

que les associations lui ont 
communiqués avec l’autori-
sation des victimes et des 
familles : le premier pour 
valider le diagnostic médical, 
le second pour analyser les 
circonstances d’exposition.   
Les résultats confirment 
l’existence d’une contamina-
tion environnementale autour 
de l’usine.  
Les associations soulignent 
qu’il s’agit de  « la première 
étude française produite par 
un organisme de recherche, 
et réalisée grâce à la mobili-
sation préalable d’un mouve-
ment issu du milieu associa-
tif. »  Pour le maire et le Pré-

fet, ce rapport fait l’effet 
d’une bombe. Ils ne sont pas 
au bout de leurs peines... 

La dégradation  
de la toiture 

 Depuis des mois, les asso-
ciations alertaient sur la dé-
gradation de la toiture (4000 
mètres carrés de fibrociment) 

et le risque de chute de pla-
ques. Un coup de vent leur 
donne raison, projetant des 
débris de toiture amiantée 
dans la rue. Ils auraient pu 
tomber dans la cour de la 
maternelle...  
Pour enfoncer le clou les 
associations envoient au 
maire et au préfet 49 photos 

Les événements se précipitent depuis l’été 
pour le Comptoir des Minéraux et Matières 
premières, usine d’amiante voisine d’une 
école au coeur d’un quartier résidentiel 
d’Aulnay. 

« L’étude sanitaire a permis, sur la base non exhaustive 
des dossiers transmis pas l’Addeva 93 et le Collectif des 
Riverains et Victimes du CMMP, de statuer positivement 
sur l’existence de cas de pathologies liées à l’amiante rele-
vant exclusivement ou majoritairement d’une exposition 
environnementale autour du CMMP.  

En effet, sur les 7 cas de mésothéliome dont le diagnostic 
a été certifié comme certain ou probable, 2 sont d’origine 
strictement environnementale, c’est-à-dire qu’aucune autre 
circonstance d’exposition à l’amiante n’a été identifiée en 
dehors du fait d’avoir résidé, été scolarisé et/ou travaillé au 
voisinage du CMMP du temps où le CMMP transformait 
l’amiante (1938-75). 

Deux autres cas de mésothéliome sont à dominante envi-
ronnementale. Ces deux derniers cas sont particuliers 
puisque l’un a habité dans l’enceinte du CMMP et l’autre a 
travaillé pendant plusieurs dizaines d’années en plein air à 

moins de 30 mètres du CMMP.  
Par ailleurs, parmi les 13 cas de plaques pleurales dont le 
diagnostic a été certifié comme certain, 7 sont à domi-
nante environnementale, dont 2 ont habité dans l’en-
ceinte du CMMP et 1 présente également une fibrose de 
la plèvre viscérale. 
Les 11 cas environnementaux décrits ont habité, travaillé 
et/ou été scolarisés à moins de 400m du CMMP entre 
1938 et 1975, période pendant laquelle l’usine a broyé et 
défibré l’amiante. Dans cette même zone est implanté 
depuis les années 30 le groupe scolaire du Bourg, com-
prenant 3 écoles dont une maternelle. 
 L’identification de cas ayant eu une exposition unique-
ment ou majoritairement environnementale au voisinage 
du CMMP signe la dangerosité de la pollution liée à cette 
entreprise pour la population riveraine de l’époque (1938-
1975). » (1) 

LES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE SANITAIRE 

Le rapport de la CIRE confirme « la dangerosité de la pollution liée 
à cette entreprise pour la population riveraine de l’époque » 

Cour de la 
maternelle 

(mitoyenne) 
Usine d’amiante 
avec toiture en 

Fibrociment 

maisons 

Vue aérienne du site (Google Earth) 
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prouvant le délabrement avancé de ces 
plaques, fissurées verticalement et hori-
zontalement par le vieillissement et l’éro-
sion. 

Un déménagement  
en catastrophe 

Sentant le vent tourner, le maire, qui 
avait refusé pendant des mois toute 
concertation avec les parents, décide, 
en plein mois de juillet, de déplacer 440 
élèves à la rentrée pour les réinstaller 
dans des Algecos à 700 mètres de là. 
Sage mais tardive décision. Cette préci-
pitation évitable exaspère les parents. 
D’autant que le maire a signé le permis 
de démolir sans garantie de sécurité.  

Des matelas d’amiante 
sur la façade ! 

En octobre les associations présentent à 
la presse un matelas d’amiante chryso-
tile trouvé par Henri Pézerat dans le 
cimetière mitoyen. Ce type de matelas 
était utilisé dans les années 70 comme 
protection thermique à la DCN et dans 
certaines industries. Il est composé d’un 
sac en amiante tissé, lui-même rempli 
par une bourre d’amiante. Ce matelas 
(et plusieurs autres) avait été utilisé 
comme matériel de récupération pour 
calfeutrer sommairement le mur exté-
rieur ! Le sac est en amiante chrysotile, 
la bourre d’amiante est en amosite. Une 
analyse du LEPI  le confirme... 
Décidément, cette usine n’a pas fini de 
réserver des surprises : le maître d’oeu-
vre choisi par l’ancien exploitant, préten-
dait que la toiture était en bon état. Elle 
est délabrée. Il soutenait que l’usine 
avait subi un « dépoussiérage complet » 
en 1991. Une expertise de VERITAS 
retrouve - quinze ans après - une 
concentration de 1. 900.000 fibres au 
cm2 sur une charpentes en sous-toiture ! 
Plusieurs décennies de broyage ont 
accumulé la poussière dans les murs de 
briques creuses et sous la dalle de sol 
(fosses des broyeurs, chemins de câ-
bles). La demande d’un confinement 
extérieur global avait été présentée 
comme une lubie des associations. Elle 
est plus que jamais nécessaire. Elles 
l’ont dit à l’inspection du travail qu’elles 
viennent de rencontrer. 

(1) les associations dénombrent à ce jour 66 
victimes, dont 34 décès. La majorité sont des 
victimes environnementales. 

 

CMMP : DES PHOTOS ÉDIFIANTES 
Comment se dégrade une toiture en Fibrociment  
 de 4000  mètres carrés  vieille de plus  d’un demi siècle 

Comme l’indique à juste titre  le Guide de Prévention pour le trai-
tement des matériaux non friables contenant de l’amiante élaboré 
par le Comité technique régional du BTP et édité par la Caisse ré-
gionale d’assurance maladie de l’Île-de-France, « compte tenu de 
leur état de vétusté, de leur état de dégradation et/ou compte tenu 
de la technique de retrait ou d’encapsulage des matériaux non fria-
bles contenant de l’amiante, des quantités importantes de fibres 
d’amiante peuvent être libérées lors de leur traitement. Il est alors 
nécessaire de mettre en oeuvre les dispositions applicables au trai-
tement des matériaux friable ». La règle de base est alors le confi-
nement de la zone de travail. 

Après plusieurs décennies d’exposition aux intempéries et au gel, la 
toiture en Fibrociment a subi un lent processus de décohésion : les 
composants de ce matériau, homogène à l’origine, ont commencé à 
se dissocier : Le ciment s’est partiellement désagrégé, libérant les 
faisceaux de fibres d’amiante qu’il emprisonnait.  

Ce phénomène de décohésion, bien connu des professionnels, s’ac-
célère quand ces toitures se couvrent de mousses végétales qui 
s’enracinent sur la partie superficielle de la plaque.   Les photos 
révèlent un état de dégradation très avancé des toitures du CMMP. 
Elles montrent un double processus d’altération du matériau :  
- vertical : formation de fissures et de trous (voir photo ci-dessus), 
- horizontal : décollement de feuillets, restant dans certains cas ac-
crochés aux mousses (voir photo ci-dessous). 
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L’AMIANTE DANS LES BATIMENTS 

TROIS MESURES D’URGENCE  
POUR LA PREVENTION DU RISQUE 

Deux années de suite, le minis-
tère du travail a fait des campa-
gnes de vérification avec des 
résultats identiques : les deux 
tiers des chantiers contrôlés 
étaient en infraction !  Rien n’a 
été fait pour remédier à cette si-
tuation.  
 
Il  y a moins de 100 entreprises spéciali-
sées. Il suffirait de quelques inspecteurs 
ou contrôleurs spécialisés pour que tous 

les chantiers soient systématiquement et 
correctement contrôlés.  
Nous avons le devoir de  protéger ces 
ouvriers, à qui l’on demande d'effectuer 
un travail à risque pour éviter un risque 
à toute la population.  
Le contrôle standard par l'inspection du 
travail ayant montré son inefficacité, le 
ministère du travail doit mettre en place 
un contrôle systématique des chantiers 
par des inspecteurs spécialisés. 

La qualification des opérateurs 
de prévention du risque amiante 
se fait dans des conditions inac-
ceptables. Les pouvoirs publics 
ont laissé la profession  s'auto-
organiser avec des dérives inévi-
tables quand contrôleur et 
contrôlé se confondent.  
 
Un exemple : le président de la commis-
sion AFAQ-ASCERT qui attribue la qua-
lification des entreprises de désamian-
tage est en même temps ... le directeur 
de la plus grande entreprise de désa-

LES EXPOSITIONS 
D’AUJOURD’HUI  

SONT LES VICTIMES  
DE DEMAIN 

 
80 kilos d’amiante par habi-
tant ont été importés en 
France dans la seconde 
moitié du 20ème siècle et 
pour l'essentiel utilisé dans 
les bâtiments. 

La majeure partie s’y 
trouve encore.  

D’où un risque important 
pour les ouvriers interve-
nant dans ces bâtiments, 
mais aussi pour les oc-
cupants quand les règles 
de sécurité appropriées ne 
sont pas appliquées. 

Certes des progrès consi-
dérables en matière de pré-
vention ont été accomplis 
depuis dix ans. Mais, dix 
ans après l'interdiction de 
l'amiante, le risque lié à 
l’amiante dans les bâti-
ments n'est toujours pas 
correctement maîtrisé.  

L'enjeu est considérable 
car les expositions d'au-
jourd'hui, ce sont des victi-
mes pour demain.  

La France a une réglemen-
tation performante – peut- 
être même la meilleure du 
monde – sur l'amiante dans 
les bâtiments, mais elle 
n'est pas véritablement ap-
pliquée, faute d'un système 
de contrôle et de sanction 
adéquat.  

Le problème de l’amiante n’est pas un problème du passé. Il est actuel. 

2) PLACER LA QUALIFICATION DES 
 OPERATEURS SOUS CONTROLE 
 PUBLIC 

1) RENFORCER LE CONTRÔLE DES  
CHANTIERS DE DÉSAMIANTAGE 

miantage ! On peut citer des cas, où le 
contrôlé est actionnaire du contrôleur 
et siège à son conseil d'administra-
tion...  
Un tel système ne permet pas à ceux 
qui souhaiteraient simplement faire 
leur travail correctement, de le faire.  
Les mesures de sécurité étant le coût 
principal d’un chantier, ces dérives ont 
bien évidemment des conséquences 
en terme de sécurité. La solution est 
évidente : il faut que la qualification 
soit octroyée sous la responsabilité 
des pouvoirs publics. 

Les dérives sont inévitables  
quand contrôleur et contrôlé 

se confondent 



 

23 

L’AMIANTE AUX  
GALERIES LA FAYETTE 

Chut ! Le client ne 
doit pas savoir... 

Saviez-vous qu’il y a aux Ga-
leries La Fayette un chantier 
de désamiantage secret ?  On 
retire l’amiante en site occupé, 
par morceaux de magasin.  
Vous ne trouverez aucune 
information sur la présence 
d'un chantier de désamian-
tage,  Tout est organisé pour 
que vous ne puissiez pas le 
savoir.  On a modifié le nom 
de l'entreprise sur les pan-
neaux et couvert d’un ruban 
a d h é s i f  l e  m o t 
« décontamination », qui pour-
rait évoquer l'amiante ....  

PREVENTION DU  
RISQUE AMIANTE 

Un texte à  
bien connaître 

Le décret du 30 juin 2006 
« relatif à la protection des 
travailleurs contre les risques 
liés à l'inhalation de poussiè-
res d'amiante » concerne l’en-
semble des entreprises 
« susceptibles d'intervenir sur 
des matériaux amiantés » .  
Il étend l'obligation d'une for-
mation particulière des sala-
riés à toutes les entreprises 
dont les activités peuvent 
conduire à une exposition à 
l'amiante. Pour les opérations 
de retrait d'amiante, y compris 
non friable, la formation devra 
être assurée par des organis-
mes de formation certifiés. 
Le mode opératoire doit être 
transmis à l’inspection du tra-
vail pour toutes les activités 
d'entretien et de mainte-
nance et toute concentration 
anormale en fibres d'amiante 
doit être signalée. Les maîtres 
d'ouvrage sont dorénavant 
tenus de transmettre aux en-
treprises intervenant sur les 
bâtiments les résultats des 
repérages des matériaux 
amiantés réalisés par les pro-
priétaires.  

3) CENTRALISER LES DOSSIERS  
 TECHNIQUES AMIANTE 

Actuellement  l'opacité règne à 
tous les niveaux, du repérage de 
l’amiante au désamiantage, ce 
qui rend impossible le contrôle 
par les personnes concernées. 
Le premier réflexe de la plupart 
des propriétaires d'immeubles 
est de cacher la réalité.  
 
Pour assurer la transparence, il y a une 
mesure simple, déjà recommandée dans 
le rapport de Claude Got de 1998 : cen-
traliser les résultats des « Dossiers 
Techniques Amiante » sur internet, afin 

que chacun puisse connaître l'état exact 
d’un bâtiment et les mesures prises. 
Si nous voulons éviter que l'amiante 
continue de faire des victimes dans les 
décennies à venir - et c'est évidemment 
le premier objectif d'une association de 
victimes - nous devons obliger les pou-
voirs publics à mettre en place, sous 
leur propre responsabilité, des systèmes 
efficaces pour délivrer une qualification 
à l'ensemble des acteurs de la préven-
tion du risque amiante et pour contrôler 
que la réglementation est effectivement 
appliquée. 

Il faut obliger les pouvoirs publics à  
s’assurer que la réglementation  

est effectivement appliquée 
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L’IRRESPONSABILITÉ,  
ÇA SUFFIT  ! 

« On n’a pas le droit de jouer avec 
la santé et la vie des populations » 

En Corse, on trouve des zones où 
l’amiante est à fleur de terre dans 133 
communes. Pour 49 d’entre elles ces 
affleurements se trouvent près des 
habitations. Une brochure de la 
DDASS présente une carte des zones 
amiantées faite par le BRGM (bureau 
des études géologiques et minières) et 
donne la liste de ces communes. 

Un danger connu  
de longue date 

« Cela fait plus de 10 ans que nous 
posons le problème des terres amian-
tifères en Corse du Nord. » explique 

L’Amiante  
à fleur de terre 

Dans le nord de la Corse comme 
en Nouvelle Calédonie des ro-
ches amiantifères affleurent à 
l’état naturel sur des parties im-
portantes du sol. La pollution en-
vironnementale y est un pro-
blème majeur de santé publique. 
La densité de maladies dues à 
l’amiante en témoigne. 
Or, dans ces deux îles, les pou-
voirs publics ont fait preuve d’une 
remarquable passivité. Malgré les 
résultats inquiétants des études 
épidémiologiques, malgré des 
mesures d’empoussièrement dé-
passant de très loin les valeurs 
limites réglementaires, aucune 
politique conséquente de préven-
tion du risque amiante n’a été 
menée jusqu’ici. 
En Corse, malgré l’octroi d’une 
subvention de l’ADEME, la mine 
de Canari, laissée à l’abandon 
par ses anciens exploitants, n’a 
pas été dépolluée. Les fibres 
continuent d’empoisonner le litto-
ral. A Bastia, les promoteurs ob-
tiennent des permis de construire 
sur des terrains amiantifères. Des 
entreprises du BTP bafouent les 
normes de sécurité. Il n’y a au-
cune décharge agréée capable 
de recevoir des remblais chargés 
d’amiante. 
En Nouvelle Calédonie, malgré 
un taux de mésothéliomes dix 
fois supérieur à celui de la métro-
pole, les seules mesures prises 
concernent la dépollution de cer-
taines cases traditionnelles revê-
tues d’un enduit à base d’a-
miante. Mais l’omerta règne tou-
jours sur la pollution générée par 
l’industrie du nickel et rien n’a été 
fait pour revégétaliser les ancien-
nes mines à ciel ouvert. 
Les mesures  à prendre sont sim-
ples. Ce ne sont ni les idées ni 
les moyens qui ont fait défaut, 
c’est la volonté politique.  
Les missions du Sénat et de l’As-
semblée ont tiré un signal d’a-
larme. Il faut maintenant passer 
aux actes. 
 

CORSE  
NOUVELLE CALÉDONIE 

Solange Marie Simonetti, de l’associa-
tion Monserato. « Un rapport du pro-
fesseur Boutin révélait une fréquence 
des mésothéliomes très supérieure à 
celle de la population générale. Nous 
avions alerté le préfet Erignac en 
1996. Il ne nous a pas écoutés. » 
Dix ans après, le rapport de la mission 
amiante du Sénat confirme la réalité 
du danger : 
Elle évoque l’alerte lancée par l’AR-
DEVA Sud-Est, qui a signalé aux sé-
nateurs « les chantiers de BTP réali-
sés sur les terrains amiantifères diffu-
saient des poussières d'amiante alen-
tour, menaçant tant les salariés des 

CANARI 
Le littoral pollué 
par l’ancienne 

mine  d’amiante  
Eternit est parti en cédant la mine 
« avec ses vices et ses défauts » 
à la petite commune de Canari,  
laissant derrière lui une kyrielle 
de malades et de morts parmi les 
salariés et la population voisine. 
Le site n’a jamais été dépollué : 
40 ans après la fermeture, la 
poussière d’amiante est partout 
aux abords de la mine. Des mil-
liers de tonnes de déchets amian-
tés ont été rejetés directement 
dans la mer qui les a renvoyés 
sur le rivage.  
L’ADEME avait dégagé des fonds 
pour assurer la dépollution du 
site. Rien n’a été fait.  
C’est le pollueur qui devrait 
payer. Mais les pouvoirs publics 
n’ont engagé aucune action judi-
ciaire contre lui.  

 BASTIA 
Immeubles neufs  
bâtis sur terrains  

amiantifères 
On construit beaucoup à Bastia. 
N’importe où et souvent n’importe 
comment. Les promoteurs ont le 
bras long. Les immeubles poussent 
comme des champignons.  
Les chantiers soulèvent des nuages 
de poussières, que le vent épar-
pille. Les règles élémentaires de 
sécurité (arrosage, bâchage des 
camions transportant les remblais) 
y sont rarement respectées.  
Quand le chantier est fini, les pro-
blèmes continuent. A 30 mètres de 
l’immeuble où sont logés la méde-
cine du travail et l’APAVE 
(organisme officiel de contrôle), on 
peut voir une paroi verticale de 3 à 
4 mètres non stabilisée, laissée par 
les engins de chantier. Il suffit d’y 
poser la main, pour que des roches 
amiantifères s’en détachent... 

CANARI  —  BASTIA  —  MURATO 



 

25 

entreprises que les riverains. » 
« M. Dubois, médecin du travail, a indi-
qué que les études révélaient des pics 
de pollution très importants sur les chan-

tiers lors des opérations de creusement 
et de chargement des déblais ». Il craint 
une « explosion des pathologies dans 
20 ou 30 ans ».  
« Mme Burdy, inspectrice du travail, a 
alerté la mission sur le fait qu'aucune 
protection spécifique n'existait pour les 
ouvriers de ces chantiers. » Après la 
délivrance de plusieurs procès-verbaux 
«  une enquête préliminaire, débouchant 
sur une citation directe par le parquet, 
devant le tribunal correctionnel, a été 
ouverte. » 
L’association U Levante dénonce « les 
poussières blanches envolées des ca-
mions » lors du transport des déblais. » 
Face à la multiplication des alertes, les 
mesures prises par les pouvoirs publics 
et les autorités sanitaires ne sont pas à 
la hauteur du danger : en février 2004 
un groupe de travail sur l’étude des ef-
fets de l’amiante en Corse a tiré les 
conclusions d’une campagne de mesu-
res d’empoussièrement. Malgré une 
méthodologie contestable qui aboutit à 
minimiser le danger, elle révèle des 
niveaux de pollution inacceptables, en 
particulier à Murato et à Bustanico. Elle 
confirme également l’existence d’un sur-
risque de mésothéliome. 
La DDASS a édité une plaquette d’infor-
mation sur l’amiante environnemental 
en haute Corse, avec un certain nombre 

 MURATO 
19 fibres par litre  
dans une école  

maternelle ! 
On sait depuis longtemps que la 
pollution par l’amiante est très forte 
dans la commune de Murato : une 
étude d’Henri Pézerat rappelle que 
sur 83 personnes de plus de 50 ans 
examinées par le professeur Boutin 
en 1989, 41% avaient des plaques 
pleurales. Cette proportion attei-
gnait 60% chez les plus de 70 
ans... Des mesures réalisées ré-
cemment dans l’école maternelle 
de Murato ont donné des résultats 
inquiétants : 19 fibres par litre d’air 
(la valeur limite est de 5 fibres). Le 
maire n’a pas fermé l’école. Les 
enfants y respirent des fibres d’a-
miante tous les jours. Rendez-vous 
dans 30 ans pour compter les can-
cers... Ni les  autorités sanitaires ni 
la préfecture n’ont pris la mesure du 
danger.  

Carte du BRGM (rapport de la mission amiante 
du Sénat) : les zones amiantées sont en vert) 

de recommandations. 

Un problème majeur  
de santé publique 

Ces initiatives restent très insuffisantes :  
L’information sur le risque n’a jusqu’ici 
touché que des cercles restreints. C’est 
une campagne d’information grand pu-
blic dans les zones amiantées qui est 
aujourd’hui à l’ordre du jour. 
La mise en place d’un registre des mé-
sothéliomes est prévue. C’est une avan-
cée, mais elle devrait être complétée 
par l’organisation d’un signalement sys-
tématique de toutes les maladies dues à 
l’amiante par les médecins de l’île. 
Les mesures d’empoussièrement ont 
révélé un risque de contamination im-
portant pour la population et même, à 
Murato, pour les enfants d’une école 
maternelle. La préfecture ne peut esqui-
ver ses responsabilités en donnant 
carte blanche aux maires des villages. 
S’abstenir d’intervenir, c’est accepter de 
mettre en danger la vie et la santé d’au-
trui. 
Dans les zones où l’amiante affleure, 
rien n’est fait pour signaler le danger. Il 
faudrait immédiatement mettre en place 
une signalisation apparente et surtout 

>>> Suite page 26 

Roches amiantifères présentes dans 133 communes de Corse 
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« Ici, le problème  
de l’amiante  

environnemental  
commence enfin à  

être pris au sérieux » 
Créée tout récemment, l’ADEVA NC a déjà 
marqué des points dans cette île où, 
comme en Corse, des roches amiantifères 
affleurent à l’état naturel sur une grande 
partie du territoire. 
André Fabre, son président,  évoque l’acti-
vité de l’association : protection des sala-
riés et de la population, reconnaissance 
des maladies professionnelles, droit à l’in-
demnisation par le Fiva, suivi médical des 
salariés et des retraités... 
En l’écoutant, on mesure le chemin par-
couru ces derniers mois. Mais l’omerta rè-
gne toujours sur la pollution générée par 
l’exploitation des mines de Nickel. Il en est 
de même pour les routes non goudronnées 
traversant des zones habitées. 

Tu es venu au mois de 
mai en métropole. Quel 
bilan tires-tu de ton 
voyage ? 
Un bilan très positif. J’ai eu le 
plaisir de rencontrer l’Andeva 
et d’apprécier son dyna-
misme.  J’ai rencontré la 
mission amiante, le directeur 
du Fiva et aussi Michel Le-
doux et Jean-Paul Teisson-
nière,  avocats spécialisés 
dans la défense des victimes 
de l’amiante. Avant de ren-
trer  j’ai fait un voyage en 
Corse, où la pollution envi-
ronnementale présente de 
grandes similitudes. J’ai pu 
en discuter avec Monique 
Nowak, de l’Ardeva Sud-Est 
et Patricia Burdy, l’inspec-

trice du travail. 
Comment s’est passé ton 
retour ? 

J’ai fait une conférence de 
presse. Elle a été bien per-
çue. Nous avons gagné en 
crédibilité. Le soutien en mé-
tropole a été apprécié. Mais 
je me suis aperçu que les 
autorités, jalouses de leurs 
prérogatives, n’appréciaient 
pas le fait qu’un mouvement 
associatif mette le doigt sur 
un problème où elles ont été 
défaillantes.  
La situation est-elle en 
train d’évoluer ? 

Oui, c’est très net. Ainsi le 
médecin du travail de la so-
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agir pour éliminer le ris-
que, en recouvrant les 
zones dangereuses. 
Les constructions d’im-
meubles sur les zones 
amiantifères continuent à 
un rythme accéléré. La 
préfecture se contente 
d’adresser un voeu pieux 
aux maires en les appe-
lant à la vigilance. Face à 
un tel risque, c’est le 
problème de l’interdiction 
de délivrer des permis de 
construire en zone 
amiantifère qui est posé. 
Il est incontournable. 
Malgré l’action exem-
plaire de l’inspection du 
travail, qui avait élaboré 
dès 1997 une méthodolo-
gie d’intervention pour 
les chantiers en zone 
amiantifère, les normes 
élémentaires de sécurité 
sont régulièrement ba-
fouées par les patrons du 
BTP. Il faut renforcer la 
loi : durcir les sanctions 
et donner aux inspec-
teurs du travail le pouvoir 
d’arrêter ce type de 
chantier, pouvoir qu’ils 
ont déjà sur les chantiers 
de désamiantage. 
La construction d’immeu-
bles génère des dizaines 
de milliers de mètres 
cubes de remblais 
amiantifères.  Le Procu-
reur de la République de 
Bastia signale qu’ils 
«  sont transportés dans 
des camions non bâchés 
et déversés quelques 
kilomètres plus loin, sans 
aucune précaution ».  
«  Si la réglementation 
actuelle impose le stoc-
kage de l'amiante dans 
une des douze installa-

tions existant en France, 
autorisées à recevoir les 
déchets issus du traitement 
des résidus industriels spé-
ciaux, la Corse, première 
région amiantifère, en est 
dépourvue », constate la 
mission amiante du Sénat. 
La création d’une installa-
tion classée apte à recevoir 
les déchets amiantés dans 
de bonnes conditions est 
une urgence. L’association 
U Levante propose qu’elle 
soit créée à Canari, par 
une reconversion du site de 
l’ancienne mine.  
« Notre lutte se heurte à de 
puissants intérêts, explique 
Michèle Salotti, responsa-
ble de cette association. 
L’industrie du tourisme et le 
BTP pèsent lourd dans 
l’économie de l’île. Ici on a 
construit 20.000 bâtiments 
en 5 ans... » 
« Il y a d’ores et déjà beau-
coup de contaminations 
environnementales, expli-
que Monique Nowak, prési-
dente de l’Ardeva Sud Est. 
Nous assurons des perma-
nences sur place tous les 
deux mois pendant une 
semaine. Il y a toujours de 
nouveaux dossiers, parmi 
lesquels des cas de can-
cers de femmes et de per-
sonnes contaminées dans 
leur enfance, sans aucune 
exposition professionnelle 
à l’amiante. Il n’est pas rare 
de rencontrer deux voire 
trois victimes dans la 
même famille. Notre com-
bat a gagné en crédibilité 
en Corse, lorsque le tribu-
nal de Bastia a condamné 
la direction de l’ancienne 
Mine de Canari pour faute 
inexcusable pour 23 dos-
siers plaidés par maître 

CORSE 

>>> Suite de la page 25 
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ciété Le Nickel a décidé de 
rappeler tous les retraités 
pour leur faire passer des 
radios et des explorations 
fonctionnelles respiratoires. 
Je lui ai expliqué, en m’ap-
puyant sur des documents 
de l’Andeva, que l’examen 
de référence pour le suivi 
médical amiante était le 
scanner. Nous avons eu gain 
de cause. Cette démarche 
en direction de 2000 retraités 
est une avancée. Reste à 
mettre en place le suivi médi-
cal des salariés en activité... 
Jusqu’à présent la seule 
source de contamination 
évoquée ici était l’utilisation 
d’un enduit à base d’amiante 
dans les cases traditionnel-
les. Il y avait black-out sur le 
risque lié à cette activité in-
dustrielle. Le fait nouveau 
c’est que la direction des 
mines reconnaît enfin qu’il y 
a de l’amiante dans le mine-
rai de nickel. J’ai d’ailleurs un 
rendez-vous avec elle. Elle 
m’a invité en tant que repré-
sentant de l’Adeva NC.  
 
As-tu d’autres signes 
d’une sensibilisation au 
risque amiante ? 

Oui. J’ai été récemment aler-

té par les habitants de 90 
maisons très anciennes en 
cours de réhabilitation. Ils 
m’avaient entendu intervenir 
sur les danger de l’amiante 
dans les médias. Quand ils 
ont vu des déchets de fibroci-
ment vieux de 25 ou 30 ans 
et des dalles plastiques avec 
leur colle dans les déchets 
du chantier, ils ont réagi. 
Nous avons fait faire un dia-
gnostic qui a confirmé la pré-
sence d’amiante. 
Des mesures vont être prises 
et notamment en vue de l’in-
formation des entreprises 
concernées : l’enlèvement 
des matériaux suspects doit 
être fait selon les règles de 
sécurité pour les opérateurs 

FIVA : NON AUX DISCRIMINATIONS ! 
Quand les victimes calédoniennes auront-elles  enfin 

les mêmes droits que celles de métropole ? 

et pour le voisinage. 
Les habitants des logements 
repérés se sont regroupés en 
association. 
Quelles sont à ton avis les 
mesures de prévention du 
risque amiante qu’il fau-
drait prendre aujourd’hui ? 

Après la fin de leur exploita-
tion, des serpentines sont 
mises à jour sur les sites 
miniers. Elles se dégradent 
sous l’effet de la pluie, du 
soleil et du vent. Il faudrait 
les revégétaliser, goudronner 
les pistes, où la circulation 
des véhicules soulève des 
nuages de poussière, et 
dans l’immédiat procéder à 
un arrosage régulier. La re-

végétalisation commence à 
être envisagée mais il y a un 
retard énorme à rattraper. 
Où en est l’Adeva NC ? 

Nous avons tenu notre as-
semblée générale en sep-
tembre. Nous étions une 
vingtaine. La présence de 
malades et de personnes 
exposées a nourri les débats. 
Le bureau a été élargi. Mais 
nous manquons de moyens. 
Le siège est à mon domicile. 
Nous n’avons pas d’ordina-
teur. Notre site internet 
n’existe que grâce à la coo-
pération de Laurent Lher-
mitte, notre vice-président, et 
d’amis internautes. 
Il reste à faire comprendre 
aux autorités locales que 
nous ne sommes pas des 
adversaires systématiques et 
que nous pouvons être des 
partenaires capables de faire 
des propositions concrètes. 
Malgré les résultats obtenus 
en un an, il y a encore beau-
coup à faire.  
Par exemple, il n’existe pas 
d’interdiction ou de contrôle 
pour l’entrée et la commer-
cialisation de matériaux 
amiantifères en Nouvelle-
Calédonie.  
La création d'un registre des 
mésothéliomes est en cours 
en Corse. Il en faudrait un en 
Nouvelle Calédonie, pour 
améliorer la connaissance et 
la visibilité sociale de cette 
maladie et faciliter sa recon-
naissance.  

Depuis de longs mois des dossiers de victimes 
contaminées en Nouvelle Calédonie sont blo-
qués au Fiva dans l’attente d’une indemnisa-
tion. Cette île ayant le statut de POM (pays 
d’outre-Mer), les autorités de tutelle ont deman-
dé l’avis du Conseil d’Etat pour savoir si  ces 
dossiers étaient recevables. Il faut mettre fin à 
ce blocage. 
Rappelons que le décret instituant le FIVA 
¨précise que le Fonds doit indemniser « toutes 
les victimes contaminées sur le territoire de la 
République française ». Il serait absurde et 
inéquitable qu’une victime suédoise ou tuni-
sienne contaminée en France puisse être in-
demnisée par le Fiva, et qu’une victime calédo-
nienne qui vote aux élections françaises ne 

puisse pas l’être. Au-delà des finasseries juridi-
ques sur la constitutionnalité de l’indemnisa-
tion, se pose une question de conscience : la 
vie d’une victime calédonienne a-t-elle le même 
prix que celle d’une victime métropolitaine ? 
Qui pourrait accepter que dans cette île où la 
fréquence des mésothéliomes est dix fois su-
périeure à celle de métropole, on puisse mourir 
de l’amiante sans toucher un sou ? L’Andeva et 
l’Adeva NC ont saisi le directeur du Fiva et la 
mission amiante de l’Assemblée. Dans une 
lettre à Xavier Bertrand et Philippe Bas, Fran-
çois Desriaux et André Fabre demandent au 
gouvernement de prendre ses responsabilités, 
afin que les victimes puissent être rapidement 
indemnisées. 

Image d’un terrain minier Des roches amiantifères occupent une partie 
importante de la Nouvelle Calédonie. 
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 Amiante : la carte de France   

NORD  
PAS-DE-CALAIS 

ARDEVA 59-62 
(Nord - Pas-de-Calais) 
Pierre PLUTA,  
19, rue du Jeu de Paume  BP 78   
59942 DUNKERQUE Cedex 2 
Tél / Fax 03 28 68 27 19 
Mail. pierre.pluta@wanadoo.fr  
Secrétariat :  
Tél-Fax : 03 28 51 16 87 
lundi et mardi : 8h30-12h30  
Jeudi : 14h-18h , vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Permanences : 
- Auberchicourt  : Jean PERNOT,  
8 Avenue Clémenceau 
Tél  03 27 90 31 52 
- Calais : Maison des associations, 
rue Hagueneau : 2ème samedi du 
mois : 9h-12h 
- Dunkerque : 19, rue du Jeu de 
Paume : tous les jeudi : 8h-11h et 
le dernier samedi du mois : 8h-11h 
- Gravelines : mairie : le premier 
samedi du mois : 9h-11h 
- Mazingarbe : ancienne mairie, rue 
Lefèbvre : dernier samedi : 10h-12h 
Permanences téléphoniques :   
le soir après 19h (sauf le mardi) au 
03 28 68 27 19  

CAPER Thiant  (Nord 59) 
René DELATTRE,  12, rue Anatole 
France 59224 THIANT   
Tél. / Fax  03 27 24 61 43 
Mail : caper.thiant@wanadoo.fr 
Permanence bureau : 
lundi au jeudi : 9h-11h30  
Permanence ACAATA  (pré-retraite  
amiante) : 1er et dernier jeudi du 
mois 13h30-15h30 

Adeva 59 (Aniche et Nord)  
Alain CLINCKEMAILLIE,  
12, rue Wambrouck,   BP 103  
59580 ANICHE   
Tél  : 06 67 45 70 84 
Fax : 03 27 90 91 07 
Mail : adeva59@orange.fr 

Permanence. : maison des services  
publics, 5, rue Barbusse, 59580 
ANICHE le vendredi 14h15-16h45 

PICARDIE 

ARDEVA Picardie 
(Dépts 60, 02, 80) 
Marcel LAGANT, 33, rue Marcel 
Poulin 60400 CRISOLLES 
Tél/Fax: 03 44 93 08 24 
Permanences : 
 Beauvais : Espace Pré Martinet, 
17, rue du Pré Martinet, 
4ème jeudi du mois, 14-h16h,   
06 80 38 44 08 (heures de perm)  
- Pont-l’Evêque, maison des  
générations, place des Tilleuls,  
1er vendredi du mois, 14h-16h30  
06 10 41 21 09,  (heures de perm) 
- Thourotte, Local du CE de  
Chantereine, tél  06 10 41 21 09,   
seulement heures de permanence 
le 2ème jeudi du mois, de 14h à 16h 
- Chauny, salle Bettine Ternynck,  
le 3ème vendredi du mois (14h-16h) 

NORMANDIE 

ADEVA 76  
(Seine maritime)  
Gaston MORISSE, 119, cours de la 
République  76600 LE HAVRE   
Tél / Fax : 02 35 25 02 02 
Mail : adeva76@wanadoo.fr 
Site : http://adeva.76.free.fr 
Permanences : un seul nunéro :  
02 35 25 02 02 pour Fécamp, Mon-
tivilliers, Le Havre, Dieppe, Sotte-
ville-les-Rouen, Grand Quevilly, Le 
Trait, St-Etienne du Rouvray, Grand 
Couronne, Lillebonne sur RDV. 

ADEVA 27 (Eure) 
Guy NOURY  
Maison des syndicats 
11, rue Pierre Mendès France 
27400 LOUVIERS 
Tél. 02 32 62 77 30 
Fax : 02 32 40 48 59 
Mail : adeva27@free.fr 
Permanences : sur RDV seulement 

ALDEVA  
Condé-sur-Noireau 
François MARTIN, BP 27   
14110 CONDÉ-SUR-NOIREAU 
Tél. 02 31 84 68 28  
Fax. 02 31 83 00 92 

ADEVA Cherbourg  
Didier SAYAVERA,   
12, rue Pasteur  
50130 OCTEVILLE 
Tél.   02 33 54 12 20 
Fax : 02 33 54 12 66 
cherbourg.adeva@wanadoo.fr  
Secrétariat : tous les jours 10h-12h 
et 14h30-17h30 (sauf vendredi).  
Samedi : 10h-12h. 

BRETAGNE 
ADDEVA Finistère  
(Finistère, côtes d’Armor) 
Etienne LE GUILCHER 
6, rue Traverse  BP 12011   
29220 BREST Cedex 2    
Tél :  02 98 46 91 51  
Fax : 02 98 80 45 18 
Permanence téléphonique : 
du mardi au vendredi.   
Permanence physique :  
lundi et jeudi 14h-17h 
Correspondant Côtes d’Armor : 
M. Le Page 02 96 20 73 89 

ADDEVA 56 (Morbihan) 
Julien LE CALVAR, Centre Alpha 
2ème étage, 44 avenue Billoux  
56600 LANESTER  
Tél. 02 97 81 64  41 
Mail : langlais.m@wanadoo.fr 
Permanence  : lundi 14 h -16 h  

PAYS DE LOIRE 

ADDEVA 44   
(Loire Atlantique ) 
Roland HOTTELARD et 
Michel BAZILLE, Maison des Asso-
ciations, 2 bis, avenue Albert de 
Mun, 44600 SAINT-NAZAIRE     

Permanences : 
Châteaubriand 1er jeudi, 14h-17h, 
salle Ernest Bréant, près de l’Hôtel 
de Ville. Renseignements : lundi au 
vendredi  02.40.07.02.63 
Derval  3ème mercredi, 14h-17h,  
bureaux des permanences (face 
CPAM), 16 bis place du Bon Ac-
cueil. Renseignements du lundi au 
vendredi  02.40.07.02.63  
La Chapelle des Marais 1er-3ème 
mardi, 14h-17h, mairie (salle de 
l'assistance sociale) Renseigne-
ments et RDV du lundi au vendredi 
17h-18h30 : 06 78 60 72 01. 
Le Croisic 1er-3ème 5ème mardi,   
9h-12h,  2ème et 4ème mardi,  
14h-17h, 4 bis rue du Lin.  
Renseignements et rendez-vous 
06 77 37 93 51.  BP : : mairie place 
Donatien Lepré 44490 Le Croisic 
St Herblain 1er-3ème jeudi, 14h-17h, 
Centre socioculturel de la  
Bernardière, 11 rue de Dijon.  
Renseignements du lundi au  
vendredi 18h-19h : 06 76 57 75 07. 
St-Nazaire  chaque lundi et vendre-
di 14h-17h, Maison des associations, 
2 bis av. Albert de Mun. Renseigne-
ments et rendez-vous du lundi au 
vendredi 06 76 57 75 07. 
St Nicolas de Redon 2e-4e jeudi, 
14h-17h, bureau des permanen-
ces,15 rue d’Ahaut. Renseigne-
ments du lundi au vendredi de 17h 
à 19h : 06 81 60 86 54.  
St-Viaud 1er  2e et 3ème mardi,  
14h-17h, salle annexe mairie, rue 
Aimé Bigeard. Renseignements et 
rendez-vous du lundi au vendredi 
19h-20h : 02 40 39 16 43.  
Trignac 2e-4e jeudi, 9h-11h30, salle 
Léon Mauvais. Renseignements et 
rendez-vous du lundi au vendredi 
19h-20h : 02 40 90 14 42 

ADVARM 72  (Renault 
Le Mans et Sarthe) :  
André POUSSE, 15 rue de 
Contrexeville 72100 Le Mans 
Tél. 06 70 02 10 03 
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Permanences :   
Dammarie : 1er et 3ème samedi du 
mois, de 10h à 12h 
Saint-Pierre les Nemours : 1er - 3ème 
jeudi , 16h-18h, salle associative 

LORRAINE 
ADDEVA 54   
(Meurthe-et-Moselle ) 
Bernard LECLERC, 9, avenue de la 
Libération 54300 LUNEVILLE  
Tél :  03 83 76 47 36  
Fax : 03 83 76 46 57 
Mail : addeva54@wanadoo.fr 
Permanence : mardi 14 h-17h 
vendredi : 9h -12h et 1er samedi du 
mois 9 h-12  

ADEVA 57  (Lorraine ) 
André VADLINGER, 18 bis, rue 
Saint-Exupéry  57120 ROMBAS   
Tél. 03 87 67 24 91 
Mail: andre.vadlinger@wanadoo.fr 

Permanences maladies  
professionnelles  
(syndicats chimie, sidérurgie et 
mines de Lorraine) 
- Mines :  
Merlebach : 03 87 04 71 75, lundi   
- Chimie  : 
- Carling  : 03 87 91 72 45, lundi 
- St-Avold : 03 87 04 01 71,  le 
mercredi 
- Sidérurgie : Hagondange  
03 87 71 43 30, 1er et 3ème jeudi 

AQUITAINE 
ALLO AMIANTE  
(SNCF Bordeaux) 
George ARNAUDEAU, 1, Place de 
Casablanca,  33800 BORDEAUX  
Tél/Fax  : 05 56 91 60 69  
Mail : arnaudeau.georges@neuf.fr  
Permanence :  le mardi 14h - 17h 

CERADER  24 
(Bergerac et Dordogne) 
René VINCENT, 22 avenue du 
Cmdt Pinson 24130 LA FORCE  
Tél. 06 88 46 55 33 
Mail : cerader24@wanadoo.fr 

CERADER Albret (47) 
Joaquim PATINO, rue Walter  
Zorzer 47230   VIANNE 
Tél. 06 81 59 63 99 

Section MP de la CMCAS 
(EDF)  Gironde 
Michel LALANNE,  
62 cours du Mal Gallieni BP 90,  
33402 TALENCE Cedex 
Tél. 05 57 01 89 06  
Permanence  : lundi  9h-12h30 

RÉGION CENTRE 
ADEVA Centre (Dépts 18 
28, 41, 45, 58, 36, 03, 37)  
André RENARD, 
Permanences :  
- Cher (et dépts 45, 58, 36, 03) : 
André RENARD, 
 5, rue de la Barelle   
18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS  
Tél / Fax : 02 48 74 13 19 
- Eure et Loir : 
 Christian COUTURIER,  6, rue de 
l’Eglise, 28160 Dampierre sous 
Brou (Tél. 02 37 97 21 08)  
- Loir et Cher : Michel DAMAS,  
5 rue du Périgord, 41100 Vendôme  
Tél. 02 54 77 88 72 
- Everit Descartes : Gustave BRION 
9, place Bérégovoy, Annexe Mairie 
de Balesme 37160 DESCARTES 

ILE-DE-FRANCE 
ADEVA R.A.T.P.  
Jean Marc NIBERT,  
14, rue du Temple,  
77400 THORIGNY-SUR-MARNE 
Tél. 01 64 30 53 19  
Fax 01 60 07 11 59  
Mail : adevaratp@neuf.fr  

COMITE ANTI-AMIANTE  
JUSSIEU (association co-
fondatrice de l’Andeva) 
Michel PARIGOT Case 7012   
Université Paris 7, 2 place Jussieu 
75251 PARIS cedex 05 
Tél :  01 44 27 83 28   
Fax : 01 44 27 83 29 

ADDEVA 75  (Paris) 
Suzanne Dianoux et Marc Hindry 
20 boulevard Magenta 
75010 PARIS 
Mail : addeva75@yahoo.fr 

ADDEVA 93  
(Seine St-Denis) 
Dominique TOURNELLE, Bourse 
du Travail, 26, avenue Gabriel Péri  
93120 LA COURNEUVE    
Tél   01 48 37 34 64 
Fax  01 48 36 01 56 
Mail :  addeva93@wanadoo.fr 
Permanence  1er et 3ème mercredi 
(17h-19h) et sur rendez-vous. 

ARDEVA 77  
(Dammarie-les-Lys) 
Madeleine SAVARIS  
61 résidence d'Alsace   
77190 DAMMARIE-LES-LYS  
Tél. 01 64 37 21 66 
Fax : 01.64.37.60.65 

Permanences : 1er lundi du mois 
(non férié) 13h30-16h30 

CAPER Haute Savoie 
Mont Blanc 
Marcel MAZZETINO 
489 Grande Rue Salvador Allende  
74190 PASSY 
Tél. : 04 50 93 52 70 

CAPER du Giffre 
Gilles ROUSSAUX 
Chez M. Roland GLIERE 
71 Chemin du Martinet 
74130 VOUGY 

CAPER 42 (Loire) 
Auguste VINALS 
12, rue Nicolas Chaize 
42030 SAINT-ETIENNE Cedex 2 

Association Prévenir et 
Réparer  (APER) 
Renault V.i./Irisbus 
15, rue Marcel Pagnol 
69200 VENISSIEUX 
Tél. 04.74.67.90.54 
Fax. 04.72.96.03.37 

BOURGOGNE 
CAPER Bourgogne 
Guy TALES, 8, rue Denis Papin  
71600 PARAY-LE-MONIAL 
Tél :  03 85 81 54 42  
Fax : 03 85 81 54 53 
Mail : caper@lesmutuelles-
santeplus.fr  
Permanences des bénévoles 
Paray le monial : lundi et jeudi de 
9h-12h et 14h-17h30 au siège du 
Caper, 8, rue Denis Papin à Paray 
Tél : 03.85.81.54.42  
Chalon sur Saône :  
1er mardi du mois, 9h-12h  
les Mutuelles Santé Plus  
1, rue Dewet 03.85.90.83.43  

  des associations du réseau   28/10/2006 

Section MP 
CMCAS (EDF) de Pau 
Jean-Louis BARTHES, 80, avenue 
Jean Mermoz, 64000 PAU 
Tél.  05 59 72 88 00  
Fax  05 59 72 88 24 
jean-louis.barthes@asmeg.org 

RHÔNE-ALPES 
ALDEVA Andancette 
(Dépts 07, 26, 38, 84, 69, 42) 
Michel DOREL, Mairie d’Andancette   
26140 ANDANCETTE   
Tél 04 75 03 10 27 
Permanence :  lundi de 9h à 12h 

CAPER 07 (Ardèche) 
Jean François MAURIN  
5 chemin Paul Guillermont,  
07400 LE TEIL  
Tél/Fax 04 75 49 59 65  

CAPER Nord-Isère 
Pierre RINALDUZZI,  
Foyer C. Grumbach 
2ème Avenue—Les Cités  
38150 ROUSSILLON 
Tél./Fax : 04 74 86 43 74 
E-mail : caper-nordisere@voila.fr 
Permanence : 1er -3eme vendredi 
de chaque mois, de 9h à 12h 

CAPER Sud-Isère 
Patrick CASILLAS 
Centre de Santé mutualiste  
10, cours Saint André  
38800 PONT-DE-CLAIX 
Tél. : 04 76 98 89 73 
Fax : 04 76 98 89 81 
E-mail : caper-sudisere@voila.fr 
Permanence : mercredi 16h30-19h 

ADPA EDF  
Loire-sur-Rhône 

Christian GALVEZ, CMCAS 
22, rue Denfert Rochereau 
38200 VIENNE 
Tél : 04.74.53.18.58 Suite page 30  >>> 
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Nevers : 1er lundi du mois  
Imphy (58) : 3ème jeudi du mois 
(médiathèque de l'usine d'Imphy)  
Le Creusot : 1er et 3ème lundi 
14h à 17h - les Mutuelles Santé 
Plus - 03.85.55.66.66 

ADDEVA 89 (Yonne) 
Ezzine KHALFAOUI 
22, rue de Sainte Colombe 
89100 SAINT-DENIS-LES-SENS 
Tél. / Fax 03.86.83 27 96 
Portable : 06 16 58 74 07 
Patrick Thourigny : 
06 82 55 97 64 
Permanence : 2ème mercredi du 
mois, 17h-18h30, mairie de  
Saint-Denis-les-Sens,  
AUVERGNE 
CAPER Auvergne 
Clermont-Ferrand,  
Puy de Dôme 
Josette ROUDAIRE et  
Brigitte PECHARD,  
Maison du Peuple,  
Place de la Liberté 
63000 CLERMONT-FERRAND  
Tél.  04 73 36 06 02   
Fax. 04 73 19 10 70 
permanence fixe le mardi de 10h 
à 17h sans interruption et sur 
rendez-vous au 04.73.87.92.48  
CAPER Auvergne 
Section St Eloy-les-Mines 
Michel BEURIER  
Les Pilliets 63700 MOUREUILLE 
Tél. 04 73 52 40 37 
Fax. 04 73 83 45 41 

CAPER Auvergne 
Section Issoire 
Marie-Reine CHALVIGNAC 
4, rue Raymond Chabrier 
663500 ISSOIRE 
Tél. 04 73 89 17 65 

CAPER Auvergne 
Section Les Ancizes  
Franck BARSE 
Mairie, 63770 LES ANCIZES 

CAPER 43 (Haute Loire) 
Nicolas BERNARD,  Mairie 
43700 COUBON 
Tél 04 71 08 87 27 
Permanence : dernier vendredi du 
mois, de 14 h 30  à 17 h 30.  

LANGUEDOC- 
ROUSSILLON 
ADFTLRVA-ANDEVA  
(Fonctionnaires territoriaux  
Montpellier)  
Raymond CLAVIER,    
9, rue des Coronilles  
34070 MONTPELLIER   
Mail : amiante.territoriaux@tele2.fr 

MIDI-PYRÉNÉES 
ARDEVA Midi-Pyrénées 
(Dépts 81, 09, 12, 32, 31, 
65, 46, 82) 
Jean-Marie BIRBES,  
Les Taillades  
81150 FLORENTIN   
Tél. 05 63 53 92 37 
Mail : ardevamp@wanadoo.fr 

P.A.C.A. 
ADEVA du Golfe de Fos 
Christian PUCCIO, Maison des  
associations, chemin de Tartugue  
13800 ISTRES   
Tél/Fax : 04 42 11 80 76 
Mail : adeva.dugolfedefos 
@wanadoo.fr 
Permanence :  mercredi 16h30-19h 
maison des associations d'Istres 

ADEVIMAP (Martigues) 

Maurice HUC, Centre social des  
Jonquières, Place du 8 mai 1945,  
13500 MARTIGUES 
Tél. 06 30 33 74 93 
E-mail : maurice.huc@wanadoo.fr 
jborios@aol.com 
Permanence 1er-3è mardi 14h-
16h30 maison de la Justice, place 
Paradis Saint-Roch à Martigues 
Sur rendez-vous : 04 42 41 32 20 

SOS Amiante cheminots 

André PIT,  
Mutuelle des cheminots,  
5 boulevard Camille Flammarion  
13001 MARSEILLE   
Tél. 04 91 50 71 92 
Permanence : jeudi 14 h - 17 h 

CAPER Eternit Caronte  
Etienne BOURELLY,   
Bourse du Travail,  
22, rue de la République  
13110 PORT-DE-BOUC  
Tél.  04 42 06 23 24    
Fax  04 42 40 14 77 
Permanence : mercredi 14 h-16 h  

CAPER 04  
(Alpes-de-Haute-
Provence) 
René VILLARD,  
Immeuble Communal   
04160 CHÂTEAU-ARNOUX  
Tél. 04 92 64 07 47 
Permanence : mercredi 16h-18h 

ARDEVA Sud-Est  
(Var, Alpes maritimes,  
et Corse) 
Monique NOWAK, 16, rue  
d’Antrechaus 83000 TOULON   
Permanences : 
jeudi : 10h-12h / 14h-17h 
Tél : 04 98 07 04 63 
Fax : 04 98 07 04 69  
lundi - mardi - vendredi : 
Tél/Fax : 04 94 14 07 95 
(ne pas appeler en dehors de ces 
jour et ces horaires ) 
Mail : monowak@wanadoo.fr 

POITOU 
CHARENTE 
ADDEVA 17  
(Charente maritime) 
Claude  FABIEN 
6, rue Albert Premier  
17000 LA ROCHELLE  
Tél. 05 46  41 63 33 
Site : http/pageperso.aol.fr/
addeva17/cariboosta.index.htm 
Permanence : mardi 14h-17h 

AMPARLE 
(EDF Charente maritime) 
Jacques SOURIE 
CMCAS de la Rochelle, section MP 
16, rue Marius Lacroix—BP 99 
17004  LA ROCHELLE Cedex 

CHAMPAGNE 
ARDENNES 
Une association est en cours de 
constitution dans les Ardennes. 
Pour tout renseignement s’adresser 
au siège de l’Andeva à Vincennes. 

NOUVELLE 
CALÉDONIE 
ADEVA NC  
André FABRE 
128, rue Georges Lèques 
Tina-sur-Mer  - BP 1681  
98845 NOUMEA Cedex 
NOUVELLE CALEDONIE 
Tél / Fax (687) 41 98 38 
Site internet :  
http://adevanc.lagoon.nc 
E-mail :  
adeva_nc@yahoo.fr 

La carte de France des associations 
>>> Suite de la page 29 
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Solidarité sans frontières 
NOUVELLES DE BELGIQUE 

MARCHE DE  
L’AMIANTE  

A BRUXELLES 
Le 14 mai 2006, près de 
500 personnes ont participé à la 
« Marche de soutien aux victi-
mes » de l’amiante organisée pour 
la troisième fois au Parc de Wolu-
wé par l'Association belge des 
victimes de l'amiante, l’ABEVA. 
Deux gerbes de fleurs avaient été 
posées 13 heures devant le siège 
de la société ETEX (anciennement 
Eternit). Une pétition a été remise. 
Le président de l'ABEVA, Xavier 
Jonckheere, a rappelé que « des 
écrits datant de 1907 font déjà état 
du danger sur la santé représenté 
par l'amiante. Il a fallu attendre 
1998 pour que la Belgique inter-
dise l'amiante. Si l'amiante est in-
terdite depuis 2005 en Europe, 
elle est toujours produite et utilisée 
au Canada, en Russie ou en 
Chine. Et si l'ancienne société 
Eternit a tout démonté en Belgi-
que, elle est toujours active au 
Pakistan et au Brésil » 

Il a également demandé une révi-
sion du délai de prescription : 
« Alors que la Belgique interdisait 
en 1998 l'amiante, une loi de la 

En mai, l’Ardeva 59-62 se rend en Belgique  
pour participer à la marche de l’ABEVA, l’association 
belge des victimes de l’amiante, dans le Parc de Wo-
luwe à Bruxelles. 

En septembre, une délégation de l’ABEVA vient en 
France pour participer à la manifestation  
nationale organisée par L’ANDEVA au pied de la Tour 
Montparnasse à Paris. 

même année a réduit le délai de 
prescription de 30 à 20 ans. C'est 
incontestablement une régression. 
La période de latence de la mala-
die peut être de 40 ans ». 
Des victimes françaises ont égale-
ment pris la parole, ainsi que Mu-
riel Gerkens et Alain Destexhe,  
député et sénateur, auteurs d’une 
proposition de loi visant à créer un 
fonds d’indemnisation des victimes 
de l’amiante. 
 

LES REVENDICATIONS 
DE L’ABEVA 

- Obtenir, pour toutes les victimes, 
la réparation la plus complète pos-
sible des préjudices résultant 
d'une exposition à l'amiante subie 
sur le territoire belge, 
- Faire admettre la notion de faute 
inexcusable en faisant sauter le 
verrou induit par la notion de faute 
intentionnelle, 
- Supprimer tout délai de prescrip-
tion entre l'exposition à l'amiante 
et la déclaration de la maladie.  
- Obtenir l'interdiction mondiale 
totale et définitive de la mise en 
œuvre, de la commercialisation et 
de l’utilisation de l'amiante et des 
produits qui en contiennent.  

- créer un registre des maladies 
causées par l’amiante afin d’é-
valuer la fréquence et l’origine 
des maladies. 
- Sensibiliser le corps médical 
au dépistage des problèmes de 
santé causés par l’amiante.  
ABEVA :  
Site : http://www.abeva.be  
Mail : abeva@cancer.be 
 
LE GOUVERNEMENT 

CRÈE UN FONDS 
D’INDEMNISATION 

La décision a été prise le 15 
octobre de mettre sur pied un 
fonds destiné à indemniser les 
victimes de l'amiante.  
Lors des négociations budgétai-
res, il a été prévu de consacrer, 
à partir de 2007, 10 millions 
d'euros par an à l'indemnisation 
des victimes de l'amiante.  
Les victimes contaminées en 
travaillant pouvaient déjà être 
indemnisées par le Fonds des 
maladies professionnelles. Mais 
les personnes contaminées 
dans d'autres circonstances 
n'avaient pas jusqu'ici de possi-
bilité d’être indemnisées. 
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UN CRIME CONTRE LES POPULATIONS DE LA PLANETE 

Les représentants de plus 
de 100 gouvernements 
étaient réunis à Genève à 
la 3e conférence des Par-
ties à la Convention de 
Rotterdam. Cette conven-
tion prévoit une procédure 
minimale d’information sur 
la toxicité de produits dan-
gereux qui font l’objet du 
commerce international.  
Conformément 
à l’avis des 
experts rendu 
en février, on 
attendait que 
l’amiante chry-
sotile (94% de 
l’amiante extrait 
et commercialisé dans le 
monde) soit enfin inscrit sur 
la liste de  ces produits 
dangereux pour lesquels 
l’information des pays 
acheteurs doit être faite.  

Le Canada bloque l’inscription  
de l’amiante chrysotile  

sur la liste des produits dangereux 
La transparence sur les 
risques est en effet la pre-
mière condition de toute 
prévention de ceux-ci. 
Mais le gouvernement ca-
nadien, porte-parole du 
lobby des mines d’amiante 
du Québec, vient une nou-
velle fois de réussir à blo-
quer l’inscription sur cette 

liste. Les 
réprésen-
tants du 
Canada 
auprès 
des deux 
agences 
des Na-
tions 

Unies gérant la Convention 
(FAO et PNUE) ont réussi 
l’exploit d’obtenir le report 
sine die de cette question, 
en invoquant avec un beau 
cynisme la nécessité d’une 

position unanime des si-
gnataires. 
Il est criminel que le Cana-
da, qui prétend que l’on 
peut faire un usage 
« sécuritaire » de l’amiante 
chrysotile s’oppose à la 
diffusion de l’information 
sur la toxicité de ce produit. 
Dans ce combat douteux 
pour le droit 
d’exporter un 
produit mor-
tel sans in-
former les 
populations 
des pays 
destinataires 
le Canada, a  
été – semble-t-il – appuyé 
par  l'Iran, le Kirghizistan, le 
Pérou, l'Inde et la Russie.  
Qu’un produit tuant plus de 
200 000 personnes par an, 
interdit dans une trentaine 
de pays, dont le Bureau 
International du Travail et 
l’Organisation Mondiale de 
la Santé recommandent le 
remplacement,  ne puisse 
pas être inscrit dans la 
Convention de Rotterdam, 
est un scandale.  C’est un 
véritable crime contre la 
santé et la vie des peuples 
de la planète.  
En légalisant la désinfor-
mation sur les risques d’un 
produit mortifère, elle 
tourne le dos aux objectifs 
proclamés de la Conven-
tion de Rotterdam, et dé-
montre son impuissance à 
protéger la santé et la vie 

des populations. 
Le prix de cette faillite, ce 
seront une nouvelle fois des 
centaines de milliers de victi-
mes, particulièrement dans 
les pays les moins dévelop-
pés, qui le paieront par des 
souffrances et des morts par-
faitement évitables. 
L’Andeva et le Comité anti-

amiante de 
Jussieu savent 
qu’au Canada 
même des voix 
s’élèvent pour 
contester cette 
politique. Avec 
elles, ils  adres-

sent une mise en garde so-
lennelle au gouvernement 
canadien en lui demandant 
de cesser cette politique cri-
minelle, dont il devra rendre 
compte devant l’Histoire. 

Le prix de  
cette décision  ce 

sera une fois de plus 
des souffrances et  

des morts évitables 

Il est criminel de  
prétendre qu’on  

peut faire  
un usage contrôlé  

de l’amiante 

Le directeur  
de publication  
de ce bulletin  

est 
François DESRIAUX 

Sa réalisation  
a été  

coordonnée  
par  

Alain BOBBIO 

Avec  
la participation  
de bénévoles  

des associations  
de  

l’ANDEVA. 

Les hauts faits du gouvernement canadien 
Le Canada reste le premier exportateur mondial 
d’amiante mais n’utilise pratiquement pas l’a-
miante chez lui. Ses interventions :  
- En 1998, il engage une procédure devant l'Orga-
nisation Mondiale du commerce pour annuler l’in-
terdiction de l'amiante en France. C’est un échec. 
- En 2000, quand le Chili annonce son intention 
d’interdire l’amiante, il multiplie pressions et ma-
noeuvres. Nouvel échec .  
- Il fait pression pour empêcher l’étiquetage de 
danger sur l’amiante à destination du tiers monde 
(Thailande, Corée du Sud). 
- En 2004, il s’oppose à la mise de l’amiante chry-
sotile sur la liste des produits dangereux de la 
Convention de Rotterdam. Avec succès. 
- En 2006, il récidive et obtient le report de la déci-
sion en 2008. 


